A LA MEMOIRE DES 1 500 000 VICTIMES ARMENIENNES

24 Avril 2008 : 93ème anniversaire du génocide arménien de 1915

perpétré par le gouvernement Jeune-Turc

93 ans de déni : ça suffit !

-------------------------------------------------------------------
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Obama : maître du jeu entre la Turquie et l’Arménie ?

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Voilà 15 ans que la Turquie exerce un blocus sur l’Arménie, espérant vainement que cela obligera les responsables arméniens à faire des concessions à Ankara, à abandonner la poursuite de la reconnaissance du génocide arménien de 1915, à reconnaître l’intégrité territoriale de la Turquie et à accepter la juridiction de l’Azerbaïdjan sur l’Artsakh (Karabagh). Les dirigeants turcs sont très inquiets de la promesse faite par le Président américain nouvellement élu, Obama, de reconnaître le génocide arménien. Afin de devancer toute action officielle du nouveau Président américain et/ou du Congrès, le PM turc M. Erdogan, pourrait rapidement rouvrir la frontière avec l’Arménie et établir des relations diplomatiques avec Erevan. Le CVAN vous soumet la traduction de l'éditorial de Harut Sassounian publié dans The California Courrier du 20 ocotbre 2008. 


L’élection d’Obama oblige la Turquie à repenser ses exigences envers l’Arménie 

De Harut Sassounian 
Édité par The California Courier 
Éditorial de Sassounian du 20 novembre 2008 


Voilà 15 ans que la Turquie exerce un blocus sur l’Arménie, espérant vainement que cela obligera les responsables arméniens à faire des concessions à Ankara sur plusieurs fronts : abandonner la poursuite de la reconnaissance du génocide, reconnaître l’intégrité territoriale de la Turquie, et accepter la juridiction de l’Azerbaïdjan sur l’Artsakh (Karabagh). En retour, la Turquie a offert de lever son blocus et d’établir des relations diplomatiques avec l’Arménie. 

L’Arménie a rejeté avec ténacité les demandes inacceptables de la Turquie, malgré les privations économiques que son peuple subit en raison des blocus conjoints imposés par la Turquie et l’Azerbaïdjan. 

Frustré par le nombre croissant de pays qui ont reconnu le génocide arménien ces dernières années, le gouvernement turc s’est lancé dans un nouveau projet pour essayer de séparer l’Arménie de la diaspora, dans l’espoir de saper leurs efforts conjoints visant à une reconnaissance internationale du génocide arménien. 

Au cours des derniers mois, en raison de la convergence de plusieurs facteurs -- agitation en Arménie consécutive aux élections présidentielles et augmentation des pressions exercées sur Erevan par les pays occidentaux et la Russie pour une réconciliation avec la Turquie -- le Président nouvellement élu de l’Arménie a offert d’accepter la proposition turque d’établir une commission historique conjointe sur le génocide, mais uniquement après que la Turquie aura levé son blocus et établi des relations diplomatiques avec Erevan. 

Peu de temps après la déclaration du Président Serge Sargsyan, la guerre russo-géorgienne a brièvement interrompu le transport de marchandises entre les ports de la Mer Noire et l’Arménie, ce qui a rendu le gouvernement arménien plus pressé de faire rouvrir la frontière turque, qui servirait de route alternative d’approvisionnement. En outre, l’Arménie a exprimé son intérêt à se joindre à la "Plateforme de Coopération et de Stabilité dans le Caucase" qui a été proposée par le Président Abdullah Gül, soi-disant pour créer une relation plus forte entre la Russie, la Géorgie, l’Azerbaïdjan, l’Arménie et la Turquie. L’initiative du Président Gül aiderait indirectement l’Arménie à contrer les tentatives de l’Azerbaïdjan d’isoler et d’exclure Erevan de tous les projets régionaux. 

La Turquie a accueilli avec enthousiasme les signes de coopération de l’Arménie. Avec pour résultat que le Président Gül a répondu positivement à l’invitation du Président Sargsyan de venir à Erevan – la première visite de ce genre d’un dirigeant turc – pour regarder un match de football que se disputaient les équipes nationales des deux pays. Avec cette visite, le Président turc s’est attiré des honneurs du monde entier, et cela a élevé la stature internationale de la Turquie à un moment où le pays recherchait désespérément les votes des membres de l’ONU pour obtenir un siège de membre permanent au Conseil de Sécurité. 

Mais bien vite, le projet turc a rencontré une série de problèmes. L’Arménie et la Turquie n’ont pas pu se mettre d’accord sur les détails -- sujet à traiter, composition et timing -- de la commission historique conjointe proposée. La Turquie, d’un autre côté, était pressée de mettre en place la commission avant le début du mandat présidentiel de Barack Obama le 20 janvier 2009, afin de décourager la nouvelle Administration américaine d’envisager la reconnaissance du génocide arménien. 

Entre-temps, les responsables arméniens se sont montrés réticents à passer à l’action au sujet de la commission, tant que la Turquie n’ouvrait pas ses frontières et n’établissait pas de relations diplomatiques avec l’Arménie. Le gouvernement turc a apparemment sous-estimé la volonté des dirigeants arméniens à s’en tenir à ces deux conditions préalables et il a fait une erreur de jugement quant à leur détermination à résister aux pressions occidentales sur ce point. 

Après ces erreurs d’appréciation, les Turcs ont envenimé les choses en insistant pour que l’Arménie accepte de restituer à l’Azerbaïdjan une partie des territoires bordant l’Artsakh, avant qu’Ankara ne soit d’accord pour lever le blocus. Cette condition inacceptable a mis fin à toute éventualité de rapprochement entre les deux pays dans un futur proche. 

Et pour compliquer le tout, deux nouveaux incidents survenus la semaine dernière ont prouvé que les tentatives turques de semer la discorde entre l’Arménie et la Diaspora sur la question du génocide a échoué. Le Président Sargsyan, dans une interview avec le journal allemand Frankfurter Allgemeine, a indiqué qu’il était d’accord avec les leaders de la diaspora sur le fait qu’une commission historique conjointe était "complètement inutile." Il a déclaré : "Nous ne pensons pas que cette commission puisse mener à quoi que ce soit. Nous voulons établir des relations diplomatiques entre les deux pays, ouvrir les frontières sans conditions préalables, et ensuite, par le biais d’un processus intergouvernemental, nous pourrons discuter des questions afférentes aux pays voisins. Nous ne considérons pas la reconnaissance du génocide par la Turquie comme une condition préalable à l’établissement de relations diplomatiques. Nous le souhaitons, mais pas à n’importe quel prix. Dans le passé, les pays européens n’ont pas mis en place des commissions historiques afin de développer des relations normales. Une telle initiative pourrait également signifier une tentative de tromper l’opinion publique internationale, surtout si le processus s’étend sur plusieurs années." 

L’autre revers est venu lorsque le journal turc Zaman a prétendu que le Ministre arménien des Affaires étrangères, Edward Nalbandian, avait remis en question la valeur de la reconnaissance du génocide arménien par davantage de pays, l’incitant à émettre une déclaration réfutant l’article turc. "L’information récente dans la presse turque qui imputait aux responsables arméniens des propos sur la reconnaissance internationale du génocide arménien est déformée et présentée à l’envers. J’ai déclaré à maintes reprises et j’aimerais le répéter, que les responsables arméniens n’ont jamais rien dit en faveur d’un arrêt du processus de reconnaissance internationale du génocide arménien. En outre, l’Arménie ne tolère aucune expression de négationnisme du génocide arménien", a déclaré M. Nalbandian. 

De façon significative, ces revers surviennent au moment même où les dirigeants turcs montrent une grande inquiétude envers la promesse faite par le Président américain nouvellement élu, Obama, de reconnaître le génocide arménien. De fait, lors de son dernier voyage aux États-Unis, le Premier ministre Recep Erdogan, à plusieurs reprises, a exprimé sa vive inquiétude sur les intentions annoncées par M. Obama sur le génocide. En vérité, les responsables turcs et américains ont prévenu M. Erdogan que le Président Obama reconnaîtrait probablement le génocide arménien et que le Congrès pourrait adopter une résolution sur cette question, à moins que la Turquie ne prennent immédiatement la mesure courageuse de lever le blocus et d’établir des relations diplomatiques avec l’Arménie. 

Actuellement, le Premier ministre turc est dans un processus d’évaluation des intentions du Président élu Obama en ce qui concerne le génocide arménien, en communiquant avec son cercle de proches conseillers. S’il venait à déterminer si M. Obama a l’intention de tenir la promesse faite pendant sa campagne, M. Erdogan pourrait rapidement rouvrir la frontière et établir des relations diplomatiques avec l’Arménie, afin de devancer toute action officielle du Président américain et/ou du Congrès. Cependant, si M. Erdogan venait à découvrir que le Président Obama hésite à tenir ses promesses électorales, la partie turque pourrait alors continuer à avoir des exigences sévères envers l’Arménie. 

Dans ces circonstances, les dirigeants arméniens ne sont pas particulièrement pressés. Ils peuvent patiemment attendre de voir quelle sera la position du prochain Président des États-Unis vis-à-vis du génocide arménien. Dans tous les cas de figure, la partie arménienne n’a rien à perdre à attendre. Au contraire, en attendant son heure, le gouvernement arménien pourrait bien s’éviter et d’avoir à faire des concessions sur l’Artsakh et de refuser la mise en place de la commission historique "inutile", tout en obtenant que la Turquie lève son blocus. 

©Traduction C.Gardon pour le Collectif VAN - 20 novembre 2008 - 15:00 - http://www.collectifvan.org
Lire le texte original dans la rubrique Anglais 

Génocide des Arméniens : Le ministre turc de la justice justifie la poursuite de Temel Demirer

jeudi20 novembre 2008, par Stéphane/armenews 

L’article 301 du code pénal Turc (TCK) a été modifié par le parlement en mai. L’article, qui avait été employé pour poursuivre certains écrivains dont le lauréat du prix Nobel de littérature Orhan Pamuk sur la base de « l’insulte à la turquicité » a été amendé pour exiger une permission du ministre de la Justice avant toute poursuite judiciare. 

Cependant, les récentes déclarations du ministre de la Justice Mehmet Ali Sahin au quotidien Sabah montrent que l’éxigence d’une approbation n’a pas eu d’énorme impact. 

Mehmet Ali Sahin a déclaré que le ministère de la Justice avait autorisé des poursuites dans 47 cas sur les 381 demandes sur la base de l’article 301. 

« Si l’autorisation ministérielle n’avait pas été nécessaire, toutes les demandes rattachés au 301 seraient devant les cours maintenant » a-t-il dit. Mehmet Ali Sahin a ajouté qu’il prenait ses décisions après la consultation de juges expérimentés du département des affaires criminel du ministère, qui réalisent des des études détaillées dans chaque plainte. 

Dans ce cadre il a tenu à défendre sa position d’avoir autorisé les poursuites contre l’écrivain ’auteur Temel Demirer en raison de ces déclarations sur le génocide arménien. 

« Cet homme a dit que la Turquie est un Etat meurtrier. Je ne laisserai jamais personne dire que la Turquie est un Etat meurtrier. Ce genre de déclarations ne relève pas de la liberté d’expression. Elle humilie l’Etat, ce que l’article 301 définit précisément comme un crime » a déclaré M.Sahin. 

« Il y a eu 47 autorisations. Cela montre par lui-même que le pouvoir judiciaire turc est antidémocratique. Cela montre que le droit populaire à la liberté d’expression n’est pas sous la protection de l’Etat » a répondu Husnu Ondül, un avocat et ancien chef de l’Association des Droits de l’homme (IHD). 

Husnu Ondul a déclaré que les chiffres montrent aussi que l’amendement n’a pas vraiment apporté de différences. 

« Ces chiffres ne sont pas en réalité très différents d’avant le changement. Cela montre que le changement n’a pas crée de différences, que nos droits ne sont pas sous protection et, le plus important et grave, que nous sommes dans une très mauvaise situation étant donné la propre déclaration de Sahin qu’il ne laissera pas qu’on critique l’Etat » a-t-il ajouté. 

Mithat Sancar, un professeur de droit, a indiqué que peu importe le nombre de dossiers qui sont en réalité allés devant les cours. « La question est les critères employés dans leur évaluation. La permission d’autriser les poursuites sous l’article 301 est-elle donnée selon des critères objectifs ? Ou la donne-t-on d’une façon plus arbitraire ? ». 

« Dans les démocraties, les citoyens ont le droit de critiquer leur état. C’est la différence entre les régimes totalitaires et les démocraties. C’est dans les régimes totalitaires que vous avez des ennuis si vous critiquez l’Etat » a précisé Husnu Ondül. 

Une autre critique des remarques du ministre turc de la justice porte sur le fait qu’il n’avait pas seulement donné l’autorisation des poursuites mais avait aussi procédé au jugement avec sa déclaration « . Je ne laisserai jamais personne dire que la Turquie est un Etat meurtrier ». 

Selon le journaliste Erol Onderoglu « la déclaration de Sahin est ouvertement une violation de l’article 277 du Code pénal Turc qui vise à faire condamner ceux qui essayent d’influencer le pouvoir judiciaire et l’article 288, qui vise à faire condamner ceux qui essayent d’influencer un procès ». 

Il a pointé que le « ministre Sahin n’est pas une cour et a commis un crime » et a invité les procureurs à commencer à enquêter contre Sahin. 

Mithat Sancar a conclu le commentaire de Sahin sur le procès Demirer est un souci sérieux. « Comment le pouvoir judiciaire ne peut-il ne pas être affecté par ses paroles ? Il a violé le premier principe auquel il aurait dû adhérer : le principe que l’on est innocent jusqu’à que l’on prouve qu’on est coupable. Je pense que ces paroles montrent la sincère du ministre de la Justice vis-à-vis de la protection de la liberté de parole. Nous devons vraiment faire quelque chose pour que le ministre de la Justice comprenne ce que sont la démocratie et la liberté ». 

Selon l’acte d’accusation du procureur Levent Savas, Temel Demirer a fait la déclaration suivante lors d’une réunion de protestation suite à l’assassinat de Hrant Dink : 

“ Nous vivons dans un pays où les meurtres et le silence sur la vérité sont des associés. Hrant a été assassiné non seulement parce qu’il était arménien, mais parce qu’il a dit expressement la réalité qu’un génocide a eu lieu dans ce pays. Si les intellectuels Turcs ne commettent pas 301 crimes en vertu de l’article 301, donc ils seront coupables du meurtre de Hrant, aussi. " 

"Il y a eu un génocide dans notre histoire, il s’appelle le génocide arménien. Aux dépens de sa vie, Hrant nous a dit à tous cette réalité. Ceux qui ne commettent pas un crime contre l’état meurtrier font partie du meurtre. Ceux qui ont tué les arméniens hier attaquent aujourd’hui nos frères et sœurs kurdes. Ceux qui veulent la fraternité des peuples ont besoin de faire face à cette histoire. Nous devons commettre des crimes pour éviter que ce qui est arrivé aux arméniens arrive aux Kurdes. J’invite tous ceux d’entre vous à commettre des crimes. Oui, il y a eu un génocide arménien dans ce pays." 

http://www.armenews.com/article.php3?id_article=46721

FRANCE

J'y serai.......et vous ?

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le CCAF appelle à une manifestation le samedi 22 novembre 2008 à 15 heures devant le Sénat, pour demander l'inscription de la loi à l'ordre du jour des travaux de la Haute assemblée. Voici la liste des personnalités qui assisteront à cette opération du 22 novembre. 


Bernard-Henri Levy sera devant le Sénat le 22 Novembre 2008 à 15 heures, 

avec : 

Serge Klarsfeld 
avocat, Président de l'association 
des Fils et Filles de victimes de la Shoah 

Jean-Pierre Allali, 
représentant le Conseil Représentatif des Institutions 
Juives de France (CRIF). 

J-Michel Quillardet, 
avocat, ancien Grand Maître du Grand Orient de France 

Bernard Jouanneau, 
avocat, Président de « Mémoire 2000 » 

J-Pierre Mignard, 
avocat 
et beaucoup d'autres encore.(*) 

(*) plusieurs députés et maires ainsi que 
Charles Villeneuve, Robert Guédiguian, 
Ariane Ascaride, Serge Avédikian 

(liste provisoire) 


Bernard-Henri Levy au Meeting de la Mutualité à Paris - 17 janvier 2007 

http://fr.youtube.com/watch?v=I9Pv89pykC0

Pourquoi faut-il une loi ? http://www.ccaf.info/item.php?r=0&id=353

Ils appelleront le Sénat à faire barrage au négationnisme de l’État turc.

http://www.ccaf.info/22-nov-2008.htm#haut
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Voici un récapitulatif des informations collectées dans la presse le 20 sommaire.

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN [Vigilance Arménienne contre le Négationnisme] vous propose une revue de presse des informations parues dans la presse francophone, sur les thèmes concernant : la Turquie, le génocide arménien, le négationnisme, le Darfour, la Shoah, le génocide des tutsi, l'Union européenne, etc... Nous vous suggérons également de prendre le temps de lire ou relire nos informations et traductions mises en ligne sur :

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1 

J'y serai.......et vous ? 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le CCAF appelle à une manifestation le samedi 22 novembre 2008 à 15 heures devant le Sénat, pour demander l'inscription de la loi à l'ordre du jour des travaux de la Haute assemblée. Voici la liste des personnalités qui assisteront à cette opération du 22 novembre. Bernard-Henri Levy sera devant le Sénat le 22 Novembre 2008 à 15 heures, avec :Serge Klarsfeld avocat, Président de l'association des Fils et Filles de victimes de la Shoah; Jean-Pierre Allali, représentant le Conseil Représentatif des Institutions Juives de France (CRIF)... 
http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=23766

Karabagh: Le gouvernement renforce les indices démographiques 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org – Le Collectif VAN vous propose ce newsletter bimensuel sur l'actualité politique, économique et culturel du Haut-Karabagh mis à notre disposition par la Représentation de la République Haut-Karabagh en France. Le gouvernement du Haut-Karabagh considère l'amélioration de la situation démographique dans la république comme une priorité et lui accorde une signification politique importante. 
http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=23740

Turquie: un maire kurde condamné pour "propagande" en faveur du PKK 
Le maire de Sirnak, ville majoritairement kurde du sud-est de la Turquie, a été condamné jeudi à 15 mois de prison pour avoir tenu des propos jugés comme de la "propagande" en faveur de la rébellion kurde, dans un entretien avec une télévision française. Ahmet Ertak, membre du Parti pour une société démocratique (DTP), la principale formation pro-kurde du pays, régulièrement suspectée de soutenir la rébellion, était accusé d'avoir soutenu le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK, interdit). 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23777

Un Allemand d’origine turque élu à la tête des Verts 
On le compare déjà à Barack Obama. Toutes proportions gardées bien entendu : Cem Özdemir est le premier allemand d'origine turque à être élu à la tête d'un parti politique. En l'occurence, il s'agit des Verts, un parti important en Allemagne. Car il a déjà participé à des coalitions avec les socio-démocrates. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23772

Génocide des Arméniens : Le ministre turc de la justice justifie la poursuite de Temel Demirer 
L’article 301 du code pénal Turc (TCK) a été modifié par le parlement en mai. L’article, qui avait été employé pour poursuivre certains écrivains dont le lauréat du prix Nobel de littérature Orhan Pamuk sur la base de « l’insulte à la turquicité » a été amendé pour exiger une permission du ministre de la Justice avant toute poursuite judiciare. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23769

L'Irak, la Turquie et les USA vont former un comité anti-PKK 
L'Irak, la Turquie et les Etats-Unis vont former un comité conjoint sur "la stabilité et la sécurité de l'Irak et de la Turquie, et en particulier la menace que constitue le PKK", a annoncé mercredi à Bagdad le porte-parole du gouvernement Ali al-Dabbagh. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23768

Bosnie: 24 squelettes de victimes du massacre de Srebrenica exhumés 
Des experts légistes ont exhumé d'un charnier dans l'est de la Bosnie 24 squelettes et une grande quantité d'ossements des victimes du massacre de Srebrenica commis en 1995 contre la communauté musulmane, a-t-on appris mercredi de source judiciaire. "Vingt-quatre squelettes complets et 238 ossements humains détachés ont été exhumés" de ce charnier situé près du village de Kamenica, à environ 50 km au nord de Srebrenica, a déclaré une porte-parole du Parquet local, Jasna Subotic. Les travaux d'exhumation avaient commencé fin octobre. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23767

Le ministre russe de la Défense approuve l'initiative turque sur le Caucase 
L'initiative turque visant à mettre en place une "Plate-forme de stabilité et de coopération dans le Caucase" est "opportune" et "nous permettra d'élargir le dialogue entre Moscou et Ankara sur le Caucase du Sud", a estimé mardi le ministre russe de la Défense Anatoli Serdioukov. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23735

«Yes we Cem» : Cem Özdemir élu à la tête des Verts en Allemagne 
« Est-ce le Barack Obama de l’Allemagne ? » C’est en ces termes que le quotidien turc «Hürriyet» a accueilli l’élection, le 15 novembre 2008, du député européen allemand d’origine turc, Cem Özdemir, à la co-présidence des Verts, qui viennent de tenir leur congrès à Erfurt. Cem Özdemir, qui exercera cette fonction aux côtés de Claudia Roth (réélue pour sa part) a déclaré : « Nous voulons oeuvrer pour une société où personne ne sera laissé de côté », avant d’ajouter : « peu importe que vos ancêtres soient du Kazakhstan, d’Anatolie ou qu’ils aient combattu les Romains à Teutoburg (la légendaire bataille qui vit les Germains anéantir 3 légions romaines de l’Empereur Auguste, en l’an IX Ap. J-C), tous ont la même importance ! » 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23773

Le procès de la chanson louant le meurtre de Hrant Dink continue 
Le procès de ceux qui ont fait un clip-vidéo louant le meurtre de Hrant Dink est en attente de la délibération du procureur. Le procès vise quatre personnes pour avoir mis en ligne sur internet un clip-vidéo faisant l’éloge du meurtre de Hrant Dink. L’auteur de la chanson intitulé « ne fait pas un plan » Arif Sirin, aussi connu sous le nom de Bard Arif et le chanteur Ismail Türüt sont sur les bancs des accusés. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23765

Darfour : les Nations-unies tentent de persuader les rebelles d'accepter l'offre de cessez-le-feu du gouvernement 
La mission des Nations-unies au Darfour travaille à persuader les groupes rebelles d'accepter l'offre de cessez-le-feu et la proposition de pourparlers de paix formulées par le gouvernement soudanais il y a une semaine, a déclaré mardi le général Emmanuelle Karenzi, adjointe au commandant des troupes des Nations-unies dans le Pays. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23747

Turquie: Un officier tué par le PKK 
Un officier de l'armée turque a été tué et quatre soldats ont été blessés mercredi au cours d'accrochages avec des rebelles séparatistes kurdes dans l'est de la Turquie, a-t-on rapporté dans les milieux de la sécurité. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23757

Un prêtre géorgien ordonne la destruction de tombes arméniennes dans l’église de Norashen 
Le 16 novembre, le prêtre géorgien Tariel Sikinchelashvili a chargé des ouvriers de raser les tombes de Mikhail et Lidia Tamamshev. Cet acte barbare a outragé les arméniens, qui ont exigé de laisser les tombes à leur place. Cependant, le Prêtre Tariel a répondu en les insultant. Lors de l’arrivée des représentants de l’Église Apostolique Arménienne et du parlementaire Van Bayburt, le prêtre géorgien a déclaré qu’il ne voulait juste que déplacer les pierres tombales pour « les nettoyer ». 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23764

Plaintes croisées de la Serbie et de la Croatie pour génocide durant la guerre de 1991-1995 
Traduisant une détérioration des relations entre Belgrade et Zagreb, la Serbie a décidé, mardi 18 novembre, de porter plainte contre la Croatie, pour crimes de guerre et nettoyage ethnique commis pendant la guerre d'indépendance de la Croatie, entre 1991 et 1995. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23751

La loi doit-elle se mêler de l’Histoire ? 
Un rapport intitulé "Rassembler la nation autour d’une mémoire partagée" présenté hier par Bernard Accoyer propose que les députés ne légifèrent plus sur l"histoire. Pur autant, il n’est pas question de revenir sur les précédentes lois mémorielles, Gayssot, Taubira par exemple. Les députes pourront, selon le rapport, "reconnaître des évènements significatifs pour l’affirmation des valeurs de la citoyenneté française" maisces "résolutions" n’auront plus valeurs de vérité d’Etat. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23763

Darfour : Ban, préoccupé par les combats, appelle les parties en conflit à la retenue 
Le Secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, s'est déclaré mercredi préoccupé par les informations indiquant une recrudescence des combats au Darfour (Soudan) et a appelé à la retenue toutes les parties en conflit. « Lors des derniers jours, les Nations Unies ont reçu des informations concernant des bombardements près de Kutum dans le Nord-Darfour, ainsi que des informations sur des combats dans la zone de Tine, dans l'Ouest-Darfour, et le long de la frontière avec le Tchad », selon une déclaration transmise par la porte-parole de Ban Ki-moon. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23762

Turquie: un soldat tué dans des combats avec des rebelles kurdes 
Un soldat turc a été tué et cinq autres ont été blessés mercredi au cours d'affrontements avec des rebelles kurdes dans une région montagneuse de l'est du pays, a rapporté l'agence de presse Anatolie. Les combats ont éclaté entre des soldats de l'armée turque qui patrouillaient dans une zone rurale de la province d'Agri, près de la frontière iranienne, et des membres du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), selon l'agence turque qui cite le gouverneur de la province, Mehmet Cetin. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23758

La relance de l'enquête Bruguière contrarie la volonté de la France de renouer avec le Rwanda 
Raison d'Etat contre recherche de la vérité judiciaire. Un épisode crucial de l'embarrassante bataille diplomatico-judiciaire qui oppose Paris et Kigali à propos du génocide de 1994 devait se jouer mercredi 19 novembre au Palais de justice de Paris. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23760

L'Onu enquête sur de possibles violations de la trêve au Darfour 
Ban Ki-moon a annoncé que les Nations unies enquêtaient sur des allégations de bombardements aériens au Darfour en violation du cessez-le-feu unilatéral proclamé par le gouvernement soudanais. Dans une déclaration diffusée par son service de presse, le secrétaire général indique avoir reçu "des informations troublantes" sur des raids aériens aux abords de Kutum, au Nord-Darfour, ainsi que des allégations de combats au Darfour-Ouest limitrophe du Tchad. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23761

CH/Doris Leuthard en Turquie pour soigner les relations bilatérales 
Doris Leuthard s'en va visiter la Turquie jeudi et vendredi. Il s'agit de la première visite d'un titulaire du Département fédéral de l'économie (DFE) depuis six ans et Joseph Deiss, mais la troisième d'un membre du Conseil fédéral en l'espace d'un mois. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23759

Sud-Darfour : 4 700 enfants malnutris soignés à Adila 
A la frontière avec le Kordofan, au Sud-Darfour, MSF a pris en charge près de 4 700 enfants malnutris dans la région d'Adila entre avril et octobre 2008. En avril dernier, un projet de prise en charge de la malnutrition aiguë débutait dans la région d'Adila, au Sud-Darfour. Plusieurs facteurs avaient motivé l'intervention de MSF. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23748

L'Irak, la Turquie et les Etats-Unis forment un comité anti-PKK 
L'Irak et la Turquie, avec le soutien actif des Etats-Unis, ont franchi mercredi une étape supplémentaire dans leur collaboration contre les rebelles kurdes du PKK, avec la création d'un comité conjoint destiné à contrecarrer leurs activités. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23756

Russie: tous les sous-marins nucléaires hors service démantelés d’ici à 2012 
Tous les sous-marins nucléaires hors service seront démantelés d’ici à 2012, a affirmé vendredi le directeur des chantiers navals russes à Severodvink (nord-ouest), Vladimir Nikitine. “En 2010, au maximum d’ici à 2012, tous les sous-marins nucléaires hors service seront démantelés”, a déclaré M. Nikitine, cité par l’agence Ria Novosti, observant que 200 des 250 sous-marins nucléaires construits du temps de l’URSS étaient déjà hors service. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23755

La Roumanie et la Turquie doivent coopérer au Caucase et en Afrique 
Les entreprises roumaines et turques pourraient investir conjointement au Caucase et en Afrique, a déclaré mercredi à Ankara le ministre roumain des Affaires étrangères Lazar Comanescu. Les entreprises roumaines et turques pourraient investir dans les secteurs de l'automobile, de l'alimentation, de l'agriculture, du tourisme et de la construction, a déclaré le chef de la diplomatie roumaine lors d'un discours prononcé lors d'un dîner organisé par l'Union des Chambres de Commerce de Turquie. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23753

Turquie: sept morts dans des affrontements avec des rebelles kurdes 
Trois soldats turcs et quatre rebelles kurdes ont été tués mercredi au cours de deux affrontements séparés dans l'est et le sud-est de la Turquie, ont annoncé des responsables et les médias. Quatre militants et deux soldats ont été tués au cours de combats entre les forces de sécurité et des rebelles du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) près de la localité de Lice, dans la province de Diyarbakir, (sud-est) ont annoncé des sources sécuritaires locales. Quatre membres de forces de sécurité ont été blessés. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23754

Déplorable inertie judiciaire dans les dossiers rwandais 
Depuis l'arrivée au pouvoir du Front patriotique rwandais en juillet 1994, les relations entre la France et le Rwanda sont tendues. Aux contentieux hérités de la guerre civile, bien d'autres se sont ajoutés, mais la crise à l'origine de la rupture des relations diplomatiques entre les deux pays en 2006 est liée à un litige judiciaire : l'inculpation par le juge Bruguière de neuf hauts responsables rwandais suite à la plainte des trois veuves des Français tués lors de l'attentat contre l'avion du président Juvénal Habyarimana le 6 avril 1994. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23752

La Nuit de cristal 
Une exposition de 200 photographies, un cycle de conférences, de films commémorent les 70 ans de la Nuit de cristal, noms donné aux pogroms qui se déroulèrent durant la nuit du 9 au 10 novembre 1938 en Allemagne et en Autriche, marquant une accélération de la violence antisémite exercée par les nazis. Témoignages, objets, images pour beaucoup inédites, donnent de ce moment de terrible rupture une vision complète. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23750

Actualité Afrique : Génocide au Rwanda : La perpétuité requise contre Agnès Ntamabyariro pour génocide 
La plus lourde peine prévue par le code pénal rwandais, la réclusion criminelle à perpétuité, une peine assortie de l’isolement, a été requise mardi contre l’ex-ministre de la Justice, Agnès Ntamabyariro, seul membre du gouvernement intérimaire à être jugé par un tribunal rwandais pour son rôle présumé dans le génocide de 1994, ont indiqué des témoins à la PANA. 
http://collectifvan.org/article.php?r=4&id=23749
TURQUIE

Le procès de la chanson louant le meurtre de Hrant Dink continue

jeudi20 novembre 2008, par Stéphane/armenews 

Le procès de ceux qui ont fait un clip-vidéo louant le meurtre de Hrant Dink est en attente de la délibération du procureur. 

Le procès vise quatre personnes pour avoir mis en ligne sur internet un clip-vidéo faisant l’éloge du meurtre de Hrant Dink. 

L’auteur de la chanson intitulé « ne fait pas un plan » Arif Sirin, aussi connu sous le nom de Bard Arif et le chanteur Ismail Türüt sont sur les bancs des accusés. 

La 16ème cour criminelle de Première Instance d’Istanbul poursuit également Zeynel Abidin Mutlu et Hakan Oztekin sous les accusations de « louanges d’un crime et d’un criminel ” et “d’incitation à la haine et hostilité ». 

Ils risquent jusqu’à 7 ans et demi de prison. 

Le juge de la cour Muhsin Sarikaya a décidé de donner davantage de temps au procureur Ozer Kaya son réquisitoire. La prochaine audience se tiendra le 16 décembre. 

La 1e cour criminelle de Première Instance d’Istanbul avait décidé d’enlever le clip vidéo du site You Tube.

http://www.armenews.com/article.php3?id_article=46641
Turquie : l’article 301 menace toujours la liberté d’expression 

Par Danielle Attelan pour Guysen International News 
Mercredi 19 novembre 2008 à 17:26 

L’Union européenne et les groupes de défense des droits de l’homme s’accordent : l’article 301 du code pénal, relatif au dénigrement de la République turque, constitue toujours une pierre d’achoppement pour la liberté d’expression en Turquie. Souvent utilisé pour persécuter les écrivains, c’est lui que l’on avait invoqué contre le prix Nobel Orhan Pamuk pour dénoncer son manque de patriotisme. Et les modifications apportées à la loi en avril dernier n’ont rien arrangé, déplorent les experts juridiques. 

Entré en vigueur en mai 2005, l’article tant décrié a été modifié en avril 2008 par le Parlement turc, désireux de se plier aux exigences de l’Union européenne dans le cadre des négociations d’adhésion. 

La nouvelle loi en vigueur emploie des termes plus précis (il est interdit de porter atteinte à “la nation turque”, et non plus l’identité turque) et a réduit la peine maximale de prison de 3 à 2 ans. Mais surtout, elle stipule que les poursuites ne peuvent être engagées sans l’accord du ministre de la Justice. 

En théorie, le changement devait entraîner une diminution du nombre de dossiers ouverts en vertu de l’article 301. 
Mais dans la pratique, quiconque s’aventure à aborder publiquement des dossiers tabous, tels que le génocide arménien ou la question kurde, est toujours susceptible d’être poursuivi en justice en vertu de cette loi. 

L’Union Européenne et les groupes de défense des droits de l’homme ont récemment dénoncé cette loi qu’ils perçoivent comme un moyen arbitraire pour ériger en infraction de nombreuses opinions critiques. 

L’article avait déjà entraîné l’inculpation d’une centaine d’intellectuels, dont le prix Nobel Orhan Pamuk pour avoir évoqué le génocide arménien de 1915, ou le professeur de sciences politiques Baskin Oran, auteur d’un rapport accablant sur la situation des minorités. 

Les récentes déclarations du ministre turc de la Justice prouvent que les changements de la loi n’ont pas eu d’immenses répercussions. Ali Sahin a donné le feu vert à la poursuite de 47 personnes en vertu de l’article 301 du code pénal (sur les 381 cas présentés depuis la révision de la loi). 

« 47 autorisations (de poursuite) ont été accordées. Cela prouve que la justice turque est anti-démocratique. L’Etat ne garantit pas la liberté d’expression » déplore Hüsnü Öndül, avocat et ancien directeur d’une association pour les droits de l’homme. 

Parmi les intellectuels appelés à comparaître devant la justice, figure l’écrivain Temel Demirer, accusé d’avoir abordé la question du génocide arménien. Une poursuite que le ministre turc de la Justice considère comme tout à fait légitime : 

« Temel Demirer dit que la Turquie est un Etat meurtrier. Je ne laisserai jamais personne dire que la Turquie est un Etat meurtrier. Ce genre de déclarations ne relève pas de la liberté d’expression ; elles humilient l’Etat, ce que l’article 301 définit précisément comme un crime ». 

Les permissions accordées par le ministère de la Justice obéissent-elle à des critères objectifs ou sont-elles soumises aux caprices de décisions arbitraires? Là réside toute la polémique autour de la loi. 

Une chose est sûre, l’article 301 n’est qu’une pièce de l’arsenal législatif restreignant la liberté d’expression en Turquie. 
D’autres articles punissent les ‘atteintes aux intérêts nationaux fondamentaux’ (art. 305) ou encore ‘l’atteinte à la mémoire d’Atatürk’ (loi 5816 du 25 juillet 1951). 

Et alors que la Turquie souhaite élargir ses frontières à celles de l’Union Européenne, les enjeux autour des atteintes à la liberté d’expression dépassent largement les contours nationaux. 

http://www.guysen.com/articles.php?sid=8480
LOIS MEMORIELLES

La loi doit-elle se mêler de l’Histoire ?


Raphaëlle Duchemin - Hier, 10:15 

Un rapport intitulé "Rassembler la nation autour d’une mémoire partagée" présenté hier par Bernard Accoyer propose que les députés ne légifèrent plus sur l"histoire. Pur autant, il n’est pas question de revenir sur les précédentes lois mémorielles, Gayssot, Taubira par exemple. Les députes pourront, selon le rapport, "reconnaître des évènements significatifs pour l’affirmation des valeurs de la citoyenneté française" maisces "résolutions" n’auront plus valeurs de vérité d’Etat. 

Concernant le contenu des livres scolaires, la commission Accoyer précise que ce n’est pas le rôle du Parlement de prescrire le contenu des programmes et des manuels. La classe doit être un lieu de « connaissance » et non de « reconnaissance ». 

Au total, 19 propositions pour ce rapport de 150 pages, plutôt bien accueilli par la communauté des historiens. 

Pour revenir sur ce rapport : 

Jean-Marie Bockel, Secrétaire d’Etat à la Défense et aux Anciens Combattants 

Chistian Delporte, Professeur d’histoire contemporaine à l’Université de Versailles- Saint Quentin et Membre du Conseil d’administration de l’Association Liberté pour l’Histoire 

http://www.france-info.com/spip.php?article214113&theme=9&sous_theme=189
GENOCIDE DE LA CROATIE

Plaintes croisées de la Serbie et de la Croatie pour génocide durant la guerre de 1991-1995

LE MONDE | 19.11.08 | 15h21 

Traduisant une détérioration des relations entre Belgrade et Zagreb, la Serbie a décidé, mardi 18 novembre, de porter plainte contre la Croatie, pour crimes de guerre et nettoyage ethnique commis pendant la guerre d'indépendance de la Croatie, entre 1991 et 1995. 

Quelques heures auparavant, la Cour internationale de justice (CIJ) avait déclaré recevable une plainte pour génocide déposée, cette fois, par Zagreb contre la Serbie pour son rôle pendant la guerre. La plainte serbe "donnera (à la Croatie) l'occasion de répondre à (nos) accusations pour crimes de guerre et nettoyage ethnique" perpétrés contre la minorité serbe en Croatie pendant le conflit, a expliqué le ministre serbe des affaires étrangères, Vuk Jeremic, à la télévision nationale serbe (RTS). 

La Croatie avait, quant à elle, présenté sa plainte devant la CIJ en 1999, accusant les autorités de Belgrade de violations de la convention de 1948 sur la prévention et la répression du génocide durant la guerre d'indépendance de la Croatie, qui fit 20 000 morts. - (AFP.) 
Article paru dans l'édition du 20.11.08. 

http://abonnes.lemonde.fr/europe/article/2008/11/19/plaintes-croisees-de-la-serbie-et-de-la-croatie-pour-genocide-durant-la-guerre-de-1991-1995_1120444_3214.html
MASSACRE DE SREBRENICA

Bosnie: 24 squelettes de victimes du massacre de Srebrenica exhumés

19 hours ago 

SARAJEVO (AFP) — Des experts légistes ont exhumé d'un charnier dans l'est de la Bosnie 24 squelettes et une grande quantité d'ossements des victimes du massacre de Srebrenica commis en 1995 contre la communauté musulmane, a-t-on appris mercredi de source judiciaire. 

"Vingt-quatre squelettes complets et 238 ossements humains détachés ont été exhumés" de ce charnier situé près du village de Kamenica, à environ 50 km au nord de Srebrenica, a déclaré une porte-parole du Parquet local, Jasna Subotic. Les travaux d'exhumation avaient commencé fin octobre. 

Le nombre exact de victimes auxquelles appartiennent ces ossements pourra être établi après des tests ADN, a-t-on précisé. 

Les légistes estiment qu'il s'agit des victimes du massacre de Srebrenica, car c'est le douzième charnier similaire découvert près de Kamenica. 

Il s'agit de charniers dits "secondaires", ce qui signifie que les victimes y ont été réenterrées après avoir été exhumées d'un charnier initial dans le but de dissimuler la portée des crimes, selon les experts. 

Les restes de plusieurs centaines de victimes de Srebrenica avaient déjà été exhumés de ces charniers à Kamenica. 

Au total, plus de 5.600 victimes du massacre de Srebrenica, qualifié de génocide par les instances judiciaires internationales, ont à ce jour été identifiées. 

Un des responsables inculpés pour ce massacre, l'ex-chef politique des Serbes de Bosnie, Radovan Karadzic, a été arrêté en juillet à Belgrade après 13 ans de cavale. L'ancien chef militaire des forces serbes bosniaques, Ratko Mladic, est lui toujours en fuite. 

Les deux hommes sont inculpés notamment de génocide par le Tribunal pénal international (TPI) pour l'ex-Yougoslavie. 

http://www.google.com/hostednews/afp/article/ALeqM5ju45rzW5_HH9xsiDCqKN8sHNA7bw
GENOCIDE RWANDAIS

Le Rwanda veut un procès rapide pour Rose Kabuye, qui se dit innocente

Il y a 6 heures 

KIGALI (AFP) — Le Rwanda a demandé jeudi un procès rapide pour Rose Kabuye, une proche du président Paul Kagame inculpée à Paris pour "complicité d'assassinats en relation avec une entreprise terroriste", tout en soulignant n'avoir "pas confiance" dans la justice française. 

La directrice du protocole de Paul Kagame, remise en liberté sous contrôle judiciaire en France, est soupçonnée par la justice française d'être impliquée dans l'attentat, le 6 avril 1994, contre l'avion du président rwandais Juvénal Habyarimana, qui avait été tué dans l'explosion, ainsi que l'équipage français de l'appareil. 

"Le gouvernement demande que Mme Kabuye soit jugée sans tarder, que la justice française lui donne le plus rapidement possible l'occasion de se défendre. Le gouvernement et le peuple rwandais attendent impatiemment que justice lui soit rendue", a déclaré à l'AFP la ministre de l'Information et porte-parole du gouvernement rwandais, Louise Mushikiwabo. 

"Nous demandons un procès rapide. Mme Kabuye est là parce que quelqu'un (le juge français Jean-Louis Bruguière, ndlr) avait des motivations politiques. Nous attendons impatiemment qu'elle puisse revenir dans son pays, retrouver sa famille et reprendre son travail", a poursuivi la ministre. 

Transférée mercredi d'Allemagne - où elle avait été arrêtée le 9 novembre - vers la France, Mme Kabuye, 47 ans, a été mise en examen mercredi soir par le juge d'instruction Marc Trévidic pour complicité d'assassinats et association de malfaiteurs, le tout en relation avec une entreprise terroriste. 

La justice a ordonné sa remise en liberté assortie d'un contrôle judiciaire lui interdisant de quitter la France sans autorisation et l'obligeant à répondre à toute nouvelle convocation des juges. 

Le juge la soupçonne d'avoir pris part à l'attentat contre l'avion de l'ancien président rwandais, qui servit de détonateur au génocide, déjà largement planifié par le régime en place. 

Le génocide a fait environ 800.000 morts, selon l'ONU, essentiellement parmi la minorité tutsi, et a pris fin avec la prise du pouvoir à Kigali de la rébellion dirigée par M. Kagame. 

Interrogée jeudi matin par la chaîne d'information en continu France 24, Mme Kabuye s'est montrée confiante. "Quand je pourrai expliquer ce qui s'est vraiment passé, tout rentrera dans l'ordre", a-t-elle assuré. 

"Je n'ai pas peur car je suis innocente. Même si on m'a enlevé ma liberté pour un moment, maintenant je suis libre", a encore dit Mme Kabuye. 

La porte-parole du gouvernement rwandais a pour sa part estimé que la remise en liberté de Rose Kabuye ne représentait "qu'une petite étape". 

"Si elle est entendue par des juges indépendants, nous ne doutons pas qu'elle sera vite libérée", a indiqué la ministre. 

"Le fait qu'elle soit aujourd'hui devant un tribunal français ne nous donne pas confiance. La justice française ne nous a pas inspiré confiance jusqu'à présent. Mais nous attendons de voir ce qui en sortira". 

Dans ce dossier qui a conduit à la rupture des relations bilatérales, une incarcération de cette cadre du régime de Kigali aurait été très mal perçue au Rwanda, où les manifestations les plus importantes depuis le génocide de 1994 se sont déroulées mercredi. 

Huit autres proches de M. Kagame sont visés par des mandats d'arrêts émis en novembre 2006 par le juge Bruguière qui a depuis quitté ces fonctions au pôle antiterroriste à Paris. 

http://www.google.com/hostednews/afp/article/ALeqM5hptyoCsjglYnpMOByb5E0_DndFbQ
La relance de l'enquête Bruguière contrarie la volonté de la France de renouer avec le Rwanda


LE MONDE | 19.11.08 | 15h02 • Mis à jour le 19.11.08 | 15h53 

Raison d'Etat contre recherche de la vérité judiciaire. Un épisode crucial de l'embarrassante bataille diplomatico-judiciaire qui oppose Paris et Kigali à propos du génocide de 1994 devait se jouer mercredi 19 novembre au Palais de justice de Paris. 

Rose Kabuye, 47 ans, figure de l'armée tutsi qui stoppa les massacres et proche de l'actuel président Paul Kagamé, dont elle dirige le protocole, pourrait être mise en examen pour "complicité d'assassinat en relation avec une entreprise terroriste" par les juges d'instruction Philippe Coirre et Marc Trévidic. La diplomate, interpellée le 9 novembre à Francfort, a été transférée à Paris mercredi en début d'après-midi. 

Les deux magistrats ont succédé à Jean-Louis Bruguière pour instruire la plainte déposée par les victimes françaises de l'attentat du 6 avril 1994 contre l'avion du président Habyarimana. Mme Kabuye ainsi que huit autres personnalités rwandaises sont visées depuis novembre 2006 par un mandat d'arrêt délivré par le juge Bruguière, qui a entraîné la rupture par Kigali de ses relations diplomatiques avec Paris. 

Longtemps, cette enquête a eu les faveurs des gouvernements français : non seulement elle visait à faire la vérité sur l'événement déclencheur du génocide qui coûta la vie à 800 000 Tutsi, mais elle permettait de relativiser les terribles accusations visant le soutien indéfectible de la France au régime hutu qui perpétra le génocide. Mais aujourd'hui, "l'enquête Bruguière" constitue l'obstacle majeur à la politique de réconciliation avec le Rwanda menée par Nicolas Sarkozy et Bernard Kouchner. Cette normalisation vise à permettre à la France de regagner l'influence en Afrique centrale qu'elle a perdue au profit des Britanniques, notamment dans l'actuel conflit du Congo où le Rwanda est impliqué. 

Officiellement, Kigali a protesté contre l'arrestation de Mme Kabuye, la qualifiant d'"abus de la juridiction internationale" visant "une femme innocente" victime d'une enquête française "manipulée". Le président Kagamé a mis en cause la prétention du pouvoir judiciaire des pays occidentaux à "toucher des Etats souverains". 

Pourtant, plusieurs éléments accréditent l'idée selon laquelle la décision de Mme Kabuye de témoigner devant les juges français, même au prix d'une arrestation, pourrait procéder d'une intention rwandaise : tester le gouvernement français, retarder l'issue de l'enquête, voire obtenir un non-lieu. 

De fait, la diplomate avait été clairement avertie qu'elle serait interpellée si elle se rendait en Allemagne hors d'une délégation officielle. "Nous avons estimé qu'il valait mieux interjeter appel contre la procédure (française) plutôt que de laisser Rose Kabuye à la maison", a admis le président rwandais dans un entretien à l'hebdomadaire allemand Spiegel. "Le moment de vérité est arrivé. Il est temps pour Rose Kabuye de prouver son innocence, déclare au Monde la ministre rwandaise de la communication, Louise Mushikiwabo. La France doit maintenant admettre ses fautes pendant le génocide." 

L'interpellation de la diplomate permet au Rwanda, désormais partie à la procédure, d'avoir communication du dossier. Elle permet aussi à ses avocats de solliciter de nouvelles investigations, d'interjeter appel en cas de refus des juges et de prolonger la procédure pour des mois ou des années. La rétractation d'un des témoins clés de l'accusation, Abdul Ruzibiza, réfugié en Norvège, opportunément rendue publique la semaine passée par une radio rwandaise, pourrait peser dans ce sens. 

Les autorités françaises nient avec force toute pression sur des magistrats qui travaillent pourtant dans un climat de tension. Leur décision, discrètement notifiée le 23 octobre aux parties, de clore l'enquête et, potentiellement, de renvoyer par contumace les neuf suspects rwandais devant la cour d'assises, n'a échappé ni à Kigali ni à Paris. Depuis, les deux capitales semblent s'être mobilisées pour éloigner cette perspective. 

La décision des juges, qui ouvre la voie à un procès public et éventuellement à de très lourdes condamnations, précède significativement de six jours un déplacement à Kigali, le 28 octobre, de Bruno Joubert, conseiller pour l'Afrique de Nicolas Sarkozy, et de douze jours l'interpellation de Mme Kabuye. 

Même si l'Elysée, soucieux de rétablir un "climat de confiance", avait, avec la reprise des combats à l'est du Congo, un solide sujet d'intérêt commun avec le président Kagamé, la question de la procédure française n'a pas pu ne pas être abordée. 

D'autant que le "dossier Bruguière" n'est pas le seul à empoisonner les tentatives de réconciliation. En riposte, les Rwandais ont préparé des mandats d'arrêt contre de hauts responsables politiques et militaires français en poste au moment du génocide. Dix officiers français mis en cause ont riposté le 5 novembre en portant plainte contre le Rwanda. 

Dans ce climat de tension entre la diplomatie et la justice, les acteurs du drame franco-rwandais attendent avec un vif intérêt la réponse à une question décisive, censée marquer la bonne volonté des autorités françaises : celle de savoir si le parquet de Paris, lié à l'exécutif, requerra ou non la mise en liberté de Rose Kabuye. 

Philippe Bernard 
Article paru dans l'édition du 20.11.08. 


http://abonnes.lemonde.fr/afrique/article/2008/11/19/la-relance-de-l-enquete-bruguiere-contrarie-la-volonte-de-la-france-de-renouer-avec-le-rwanda_1120432_3212.html
Déplorable inertie judiciaire dans les dossiers rwandais


par André Guichaoua 
LE MONDE | 19.11.08 | 14h25 

Depuis l'arrivée au pouvoir du Front patriotique rwandais en juillet 1994, les relations entre la France et le Rwanda sont tendues. Aux contentieux hérités de la guerre civile, bien d'autres se sont ajoutés, mais la crise à l'origine de la rupture des relations diplomatiques entre les deux pays en 2006 est liée à un litige judiciaire : l'inculpation par le juge Bruguière de neuf hauts responsables rwandais suite à la plainte des trois veuves des Français tués lors de l'attentat contre l'avion du président Juvénal Habyarimana le 6 avril 1994. 

Malgré la création du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) en 1994, la politique de lutte contre l'impunité mise en oeuvre au Rwanda, cette justice demeure contestée parce que, au nom de la monstruosité du génocide des Tutsis, elle n'a jugé que les crimes constituant le génocide des Tutsis tandis que le travail de vérité sur la guerre civile n'a qu'à peine été engagé. 

En raison du blocage des enquêtes par les autorités rwandaises, puis de leur abandon imposé au TPIR par les procureurs successifs, l'attentat du 6 avril 1994, généralement considéré comme l'élément déclencheur du génocide, figure désormais parmi les affaires les plus troublantes de la littérature conspirationniste où les révélations de vrais ou faux témoins nourrissent d'innombrables scoops journalistiques. 

PROCÉDURES EN DÉSHÉRENCE 

Alors qu'une des prévenus, Rose Kabuye, s'est livrée pour être transférée en France, les polémiques partisanes vont crescendo et démontrent que la gestion politico-judiciaire de cette affaire et de la plupart des dossiers judiciaires relatifs au Rwanda, traités en France, s'avère catastrophique. Tout observateur informé serait écoeuré en découvrant les démarches, passe-droits, solidarités, blocages, détournements de procédures qui font que la France officielle héberge et protège des ressortissants rwandais sur lesquels pèsent de très lourdes charges, serait surpris par l'inertie qui pèse sur tous les dossiers. La position dégradée dans laquelle se trouve la France tient à son refus d'instruire ou d'assumer les plaintes et instructions pendantes pour certaines depuis la fin de la guerre. 

En laissant les procédures en déshérence, ce sont bien les autorités judiciaires qui portent la responsabilité de l'instauration d'un climat délétère autour des dossiers rwandais. Dans ce contexte, la débandade des témoins rwandais engagés dans la procédure Bruguière est compréhensible. Alors que l'instruction sur l'attentat du 6 avril a déjà causé bien des assassinats et des disparitions, quelle protection les témoins peuvent-ils attendre du juge alors que les procédures sont enlisées et soumises à la raison d'Etat ? 

Je rappellerai aussi que, depuis 1994, avec la multiplication des procès tenus au Rwanda et à l'extérieur, un "marché des témoins" s'est structuré et prospère en raison de la faiblesse des investigations de terrain et des preuves matérielles. Des témoins professionnalisés s'échangent entre les parties d'un procès à l'autre, le faux témoignage a été institutionnalisé avec les repentis, la banalisation des débauchages et des rétractations affaiblit partout les procédures... C'est dans ce contexte que se situe la décision rendue par la chambre d'appel de La Haye qui vient de confirmer une décision du TPIR refusant le transfert d'accusés vers le Rwanda, estimant que ce pays n'offre pas les garanties suffisantes pour organiser des procès équitables. 

Mais les crimes pour lesquels des ressortissants rwandais sont poursuivis étant imprescriptibles, aucune sortie à la sauvette n'est praticable. Il importe qu'une justice transparente et exigeante réintroduise de la responsabilité, rehausse le niveau des débats, valide des preuves et émette des jugements. En raison même des critiques qui pèsent sur les procédures françaises, il est urgent que le parquet les relance activement et que des juridictions françaises puissent enfin donner l'occasion d'entendre contradictoirement les arguments et preuves des uns et des autres, de confronter les témoins à leurs dépositions et aux faits allégués. 

Le déférement de Rose Kabuye au parquet ainsi que les réquisitions du ministère public et du juge de la liberté et de la détention seront un signe fort de la volonté des autorités judiciaires françaises de poursuivre ou non les procédures en cours. 
André Guichaoua est professeur à l'université Paris-I Panthéon-Sorbonne, témoin expert auprès du TPIR d'Arusha. 

Article paru dans l'édition du 20.11.08. 


http://abonnes.lemonde.fr/opinions/article/2008/11/19/deplorable-inertie-judiciaire-dans-les-dossiers-rwandais-par-andre-guichaoua_1120489_3232.html
Actualité Afrique : Génocide au Rwanda : La perpétuité requise contre Agnès Ntamabyariro pour génocide

La plus lourde peine prévue par le code pénal rwandais, la réclusion criminelle à perpétuité, une peine assortie de l’isolement, a été requise mardi contre l’ex-ministre de la Justice, Agnès Ntamabyariro, seul membre du gouvernement intérimaire à être jugé par un tribunal rwandais pour son rôle présumé dans le génocide de 1994, ont indiqué des témoins à la PANA. 

Le procureur Emmanuel Nsengiyumva a requis la même peine à l’encontre du co-accusé de l’ex-ministre, l’ancien substitut du procureur, Jean-Léonard Hategekimana. 

Ntamabyariro, de père hutu et de mère tutsie, est notamment accusée de planification du génocide et d’incitation au génocide. 

Selon le procureur, elle aurait, avec la complicité de Hategekimana, commandité l’assassinat de l’ancien préfet tutsi de Butare (sud), Jean Baptiste Habyarimana, qui s’était opposé au génocide dans sa préfecture. 

Prenant la parole mardi devant le tribunal de grande instance de Nyarugenge, dans la ville de Kigali, l’ex-ministre a clamé son innocence et demandé son acquittement, selon plusieurs militants des droits de l’homme ayant assisté à cette audience. 

Enlevée en Zambie en 1997 où elle s'était réfugiée, Mme Ntamabyariro était aller témoigner au Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) en août 2006 pour la défense d’un autre ex-ministre du gouvernement en place pendant le génocide. 

Elle avait alors vainement demandé au TPIR de l’aider à ne pas rentrer au Rwanda. 

Elle a été défendue devant le tribunal de grande instance de Nyamirambo par le bâtonnier du Rwanda, Gatera Gashabana. 

Panapress 


http://www.casafree.com/modules/news/article.php?storyid=24850
DARFOUR

L'Onu enquête sur de possibles violations de la trêve au Darfour

Publié le 19/11/2008 à 20:40 

Ban Ki-moon a annoncé que les Nations unies enquêtaient sur des allégations de bombardements aériens au Darfour en violation du cessez-le-feu unilatéral proclamé par le gouvernement soudanais. 

Dans une déclaration diffusée par son service de presse, le secrétaire général indique avoir reçu "des informations troublantes" sur des raids aériens aux abords de Kutum, au Nord-Darfour, ainsi que des allégations de combats au Darfour-Ouest limitrophe du Tchad. 

"(Ban) prend ces informations très au sérieux et appelle toutes les parties à s'abstenir de reprendre les hostilités, à respecter l'esprit du cessez-le-feu récemment décrété par le gouvernement central de Khartoum et à coopérer avec la Mission de l'Onu et de l'Union africaine au Darfour (Minuad) lors de l'enquête ouverte sur ces allégations". 

La semaine dernière, le président Omar Hassan al Bachir, accusé d'orchestrer une campagne de génocide au Darfour, avait annoncé un cessez-le-feu sans condition dans cette région de l'ouest du Soudan grande comme la France où l'armée, appuyée par des milices arabes, affronte des groupes rebelles depuis plus de cinq ans. 

L'armée soudanaise a reconnu faire le coup de feu contre ce qu'elle appelle des "bandits armés" au Darfour depuis le début de la trêve mais elle nie qu'il s'agit-là d'une violation du cessez-le-feu. 

Les insurgés darfouriens accusent quant à eux les militaires gouvernementaux de bombarder les territoires placés sous leur contrôle. 

Par ailleurs, le procureur en chef de la Cour pénale internationale, Luis Moreno-Ocampo, qui a demandé en juillet à la CPI d'inculper le chef de l'Etat soudanais pour crimes de guerre au Darfour, devrait annoncer ce jeudi son souhait d'inculper plusieurs rebelles pour des attaques l'an dernier contre des militaires de la force de l'Union africaine. 

Version française, Jean-Loup Fiévet

http://www.lexpress.fr/actualites/2/l-onu-enquete-sur-de-possibles-violations-de-la-treve-au-darfour_81973.html
Sud-Darfour : 4 700 enfants malnutris soignés à Adila

A la frontière avec le Kordofan, au Sud-Darfour, MSF a pris en charge près de 4 700 enfants malnutris dans la région d'Adila entre avril et octobre 2008. 

En avril dernier, un projet de prise en charge de la malnutrition aiguë débutait dans la région d'Adila, au Sud-Darfour. Plusieurs facteurs avaient motivé l'intervention de MSF. 

Du fait de l'insécurité récurrente dans cette région, les populations étaient restées fortement isolées du système de l'aide, et n'avaient reçu aucune assistance humanitaire significative depuis plus de quatre ans. 

La zone d'Adila avait aussi été identifiée par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) comme une des régions du Sud-Darfour où la situation alimentaire des populations était la plus préoccupante. 

Une rapide enquête nutritionnelle effectuée en mars révélait un taux de malnutrition aiguë globale de 14% et une proportion importante d'enfants à risque de malnutrition sévère. 

Une intervention en urgence était décidée entre avril et octobre, période la plus critique de l'année, où les réserves de nourriture disponibles s'amenuisent. 

Après sept mois d'activités, près de 4 700 enfants souffrant de malnutrition aiguë ont pu être soignés. 

Les critères d'admissions dans le programme ont été élargis aux enfants de moins de 5 ans souffrant de malnutrition modérée. 80% des enfants suivis recevaient ainsi un traitement de manière précoce, avant qu'ils ne soient sévèrement malades. 

En juillet 2008, sur le marché de Sherif, village situé à quelques kilomètres d'Adila, un groupe de femmes exprimaient ainsi les inquiétudes de la population : « En plus de la guerre, il n'y a pas eu assez de pluie, et les insectes ont dévasté, l'année dernière, le peu qu'il restait dans les champs. Les prix augmentent. Le jerrycan de millet est passé de 4 à 6 pounds et le sorgho de 3 à 4 pounds. » 

A cette situation s'ajoutent les conséquences directes du conflit en cours, empêchant régulièrement les populations d'aller cultiver leurs champs. 

Avec l'arrivée de la nouvelle récolte en octobre, la situation nutritionnelle des populations devrait connaître une amélioration et le nombre d'admissions d'enfants malnutris baisser. MSF a organisé son départ de la zone en effectuant une passation du projet au ministère de la Santé soudanais et à d'autres acteurs de l'aide. 

News Press 18/11/2008 16:17 

http://www.newspress.fr/communique_209233_199.aspx
Darfour : les Nations-unies tentent de persuader les rebelles d'accepter l'offre de cessez-le-feu du gouvernement

AP | 18.11.2008 | 18:47 

La mission des Nations-unies au Darfour travaille à persuader les groupes rebelles d'accepter l'offre de cessez-le-feu et la proposition de pourparlers de paix formulées par le gouvernement soudanais il y a une semaine, a déclaré mardi le général Emmanuelle Karenzi, adjointe au commandant des troupes des Nations-unies dans le Pays. 

Une enquête est en cours concernant des plaintes contradictoires de la part des rebelles et du gouvernement soudanais sur des violences récentes dans le nord du Darfour, a ajouté le général Karenzi. 

Plusieurs rebelles ont déclaré que les avions du gouvernement avaient bombardé une zone proche d'une route majeure, alors que les autorités soudanaises ont affirmé que des rebelles avaient attaqué un convoi humanitaire sur cette route. 

Les discussions avec les rebelles sont "en cours", a déclaré le général Karenzi. Dans un premier temps, les rebelles avaient estimé que la proposition de Khartoum était de la propagande. 

"L'Union européenne appelle solennellement les autorités soudanaises à se conformer à leur engagement et invite toutes les parties à s'engager sur la même voie", souligne le ministère français des Affaires étrangères dans un communiqué adressé au nom de l'Union européenne. 

"L'UE presse l'ensemble des parties à cesser les violences, à respecter le droit international humanitaire, et à s'engager activement dans la recherche d'une solution politique", poursuit le communiqué. L'Union "invite les mouvements rebelles à participer de manière constructive aux efforts actuels pour résoudre le conflit au Darfour", est-il écrit. 

Le président soudanais Omar al-Bashir avait fait une offre de cessez-le-feu le 12 novembre et promis de désarmer les milices, l'une des principales demandes des rebelles. AP 

http://tempsreel.nouvelobs.com/depeches/international/afrique/20081118.FAP8587/darfour__les_nationsunies_tentent_de_persuader_les_rebe.html
Darfour : Ban, préoccupé par les combats, appelle les parties en conflit à la retenue

19 novembre 2008 – Le Secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, s'est déclaré mercredi préoccupé par les informations indiquant une recrudescence des combats au Darfour (Soudan) et a appelé à la retenue toutes les parties en conflit. 

« Lors des derniers jours, les Nations Unies ont reçu des informations concernant des bombardements près de Kutum dans le Nord-Darfour, ainsi que des informations sur des combats dans la zone de Tine, dans l'Ouest-Darfour, et le long de la frontière avec le Tchad », selon une déclaration transmise par la porte-parole de Ban Ki-moon. 

« Le Secrétaire général prend très au sérieux ces informations et appelle toutes les parties à éviter les hostilités, à respecter l'esprit du cessez-le-feu récemment déclaré par le gouvernement du Soudan et à coopérer avec l'Opération hybride UA-ONU au Darfour (MINUAD) dans l'enquête sur ces informations », poursuit la déclaration. 

Par ailleurs, la MINUAD a indiqué mercredi que le chef médiateur adjoint pour le Darfour, Djibril Bassolé, était actuellement au Darfour dans le cadre de ses efforts pour relancer le processus de paix. Il a eu des consultations avec diverses parties au Darfour, dont la direction du Front uni pour la résistance (URF). Il a aussi rencontré l'assistant au président soudanais et dirigeant de l'Armée de libération du Soudan (SLA/M), Minni Minawi. 

De son côté, le groupe d'experts sur le Soudan note dans un rapport rendu public mercredi que toutes les parties au Darfour continuent de commettre des violations flagrantes de l'embargo sur les armes. « Le gouvernement soudanais de même que les groupes armés du Darfour ont pu ainsi poursuivre leurs opérations militaires offensives à l'intérieur du Darfour comme à l'extérieur », souligne-t-il dans ce rapport remis au Conseil de sécurité. « À l'intérieur du Darfour, les agissements de toutes les parties montrent clairement qu'une solution militaire au conflit a été préférée à toute tentative sérieuse de pourparlers de paix. Les efforts visant à amener les belligérants à la table des négociations ou à les convaincre de conclure des cessez-le-feu ont échoué », estiment les experts. 

« Les groupes armés du Darfour continuent à se fragmenter et l'insécurité s'aggrave sans qu'il n'y soit guère fait obstacle. Les survols militaires à caractère offensif se poursuivent impunément, tout comme les attaques commises par les principaux groupes armés et par l'armée soudanaise », ajoutent-ils. 

Selon eux, le remplacement des forces de maintien de la paix de l'Union africaine par l'Opération hybride Union africaine-Organisation des Nations Unies n'a pas donné lieu aux avantages escomptés sur le plan de la sécurité. Dix mois après avoir été déployée, la nouvelle force continue d'être attaquée de la même façon que l'était la mission précédente et s'est révélée jusqu'ici incapable de se défendre et de protéger la population civile du Darfour ou de s'acquitter de l'obligation qui lui est faite dans les dispositions pertinentes de son mandat de vérifier l'embargo sur les armes. 

« Dans ce contexte de violations continues, le conflit au Darfour s'est aussi considérablement étendu au niveau de la région. Les groupes armés du Darfour n'ont pas cessé de mener leurs attaques à l'extérieur du Darfour et ont même maintenant atteint la capitale du Tchad et celle du Soudan. Il est indéniable qu'une guerre est actuellement menée par procuration entre le Soudan et le Tchad, faisant appel à des acteurs non étatiques à l'intérieur et autour du Darfour », soulignent les experts. 

Afin de faire face à cette situation, le groupe d'experts recommande que le Conseil de sécurité réexamine les options en vue d'étendre l'embargo sur les armes à l'ensemble du territoire du Soudan et d'y incorporer le Tchad et des zones du nord de la République centrafricaine. Il estime que la vérification de l'embargo sur les armes doit être immédiatement intégrée dans les structures opérationnelles de la MINUAD et dans d'autres opérations de maintien de la paix des Nations Unies ainsi que dans la force de protection de l'Union européenne déployée dans la région et que ces opérations doivent être dotées du mandat et des ressources nécessaires pour surveiller et appliquer vigoureusement cet embargo élargi. 

http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=17820&Cr=Darfour&Cr1=Soudan
TURQUIE/ROUMANIE

La Roumanie et la Turquie doivent coopérer au Caucase et en Afrique 

2008-11-20 10:08:11 

ANKARA, 19 novembre (Xinhua) -- Les entreprises roumaines et turques pourraient investir conjointement au Caucase et en Afrique, a déclaré mercredi à Ankara le ministre roumain des Affaires étrangères Lazar Comanescu. 

Les entreprises roumaines et turques pourraient investir dans les secteurs de l'automobile, de l'alimentation, de l'agriculture, du tourisme et de la construction, a déclaré le chef de la diplomatie roumaine lors d'un discours prononcé lors d'un dîner organisé par l'Union des Chambres de Commerce de Turquie. 

"Les deux pays devraient coopérer notamment au Caucase et en Afrique, deux régions d'importants potentiels", a-t-il estimé. 

Il a appelé à augmenter les échanges commerciaux entre les deux pays pour réduire l'impact de la crise financière internationale, affirmant que le seul moyen de surmonter la crise était de stimuler la croissance économique. 

Constatant que les échanges commerciaux entre les deux pays avaient atteint 5,5 milliards de dollars durant les huit premiers mois de l'année 2008, il a indiqué que le nombre de compagnies ayant des capitaux turcs en Roumanie avait augmenté, à 10 600. 

M. Comanescu est arrivé mercredi à Ankara pour une visite de deux jours en Turquie. 


http://www.french.xinhuanet.com/french/2008-11/20/content_765098.htm
TURQUIE/ALLEMAGNE

Un Allemand d’origine turque élu à la tête des Verts

Article publié le 16/11/2008 Dernière mise à jour le 16/11/2008 à 06:56 TU 

On le compare déjà à Barack Obama. Toutes proportions gardées bien entendu : Cem Özdemir est le premier allemand d'origine turque à être élu à la tête d'un parti politique. En l'occurence, il s'agit des Verts, un parti important en Allemagne. Car il a déjà participé à des coalitions avec les socio-démocrates. 

Avec notre correspondant à Berlin, Pascal Thibaut 

« A quand le premier chancelier turc ? » Le vœu du quotidien turc Huriet, après l’élection de Barack Obama, ne va sans doute pas être exhaussé à court terme. 

Pourtant, c’est une première en Allemagne. Un des principaux partis est désormais dirigé par une personnalité d’origine étrangère, par un Souabe anatolien, comme Cem Özdemir se définit lui-même. 

Né dans le sud-ouest de l’Allemagne, il y a bientôt 43 ans, où ses parents venaient de s’installer et travaillaient comme ouvriers, Cem Özdemir s’est engagé dès son adolescence chez les Verts. 

Il sera le premier député d’origine turque à siéger au Bundestag, le Parlement allemand. Elu co-président du parti, avec 80% des voix, il représente l’aile pragmatique du mouvement, les Réalos. Plus jeune que les autres dirigeants des Grünen, il symbolise une société multiculturelle, dont il est le produit, et défend des thèses plutôt libérales. Ce que les plus radicaux au sein du parti apprécient modérément. 

Mais cet orateur de talent, relativement jeune et qui présente bien, peut séduire de nouveaux électeurs, dont les Turcs naturalisés, qui votent traditionnellement, social-démocrate. 


http://www.rfi.fr/actufr/articles/107/article_74878.asp
«Yes we Cem» : Cem Özdemir élu à la tête des Verts en Allemagne

lundi 17 novembre 2008 

« Est-ce le Barack Obama de l’Allemagne ? » C’est en ces termes que le quotidien turc «Hürriyet» a accueilli l’élection, le 15 novembre 2008, du député européen allemand d’origine turc, Cem Özdemir, à la co-présidence des Verts, qui viennent de tenir leur congrès à Erfurt. Cem Özdemir, qui exercera cette fonction aux côtés de Claudia Roth (réélue pour sa part) a déclaré : « Nous voulons oeuvrer pour une société où personne ne sera laissé de côté », avant d’ajouter : « peu importe que vos ancêtres soient du Kazakhstan, d’Anatolie ou qu’ils aient combattu les Romains à Teutoburg (la légendaire bataille qui vit les Germains anéantir 3 légions romaines de l’Empereur Auguste, en l’an IX Ap. J-C), tous ont la même importance ! » 

Né en 1965 dans le Bade-Wurtemberg et issu d’une famille d’immigrés turcs arrivée en Allemagne dans les années 60, Cem Özdemir est élu en 1994, au Bundestag, où il devient avec Leyla Onur, le premier parlementaire allemand d’origine turque. Réélu en 1998, il exerce diverses responsabilités parlementaires avant d’être contraint de démissionner en 2002, suite à l’affaire Huntzinger, un scandale dont le ministre SPD de la Défense, Rudolph Scharping, est l’un des principaux protagonistes. On annonce alors la fin de la carrière politique de celui qui est devenu l’icône multiculturelle des Verts. Il est pourtant élu au Parlement européen en 2004 et se retrouve aujourd’hui à la tête d’une formation qui a vocation à être un parti de gouvernement aux côtés du SPD, notamment si le système gouvernemental actuel de grande coalition (CDU-SPD) est remis en cause par les prochaines élections générales, qui doivent avoir lieu en 2009. Les Verts sont, en outre, un parti bien implanté en Allemagne qui possède des positions régionales et locales importantes. 

L’Allemagne compte environ 2 300 000 personnes d’origine turque, qui représentent plus de 3% de sa population totale. Toutefois, celles-ci sont peu représentées dans la vie politique. Jusqu’à présent aucunes d’entre elles n’a pu accéder au gouvernement fédéral et peu sont devenues des parlementaires. Le droit du sang et surtout l’interdiction de la double nationalité les gênent en outre dans l’obtention de la nationalité allemande, alors que beaucoup d’entre elles sont parfaitement intégrées. La coalition «Rouge-Verte» qui a gouverné l’Allemagne entre 1998 et 2005 a certes réformé le droit de la naturalisation mais elle n’est pas parvenue à une solution totalement satisfaisante. L’électorat d’origine turque peut désormais être estimé à 600 000 voix en Allemagne, ce qui représente 1,2% de l’électorat allemand total. Son poids politique a été l’objet de multiples polémiques et même de dérapages xénophobes, lors des dernières élections législatives, car le scrutin avait été très serré et n’avait pas départagé les deux principaux partis (SPD-CDU), les obligeant finalement à gouverner ensemble. Pendant la campagne de 2005, le SPD et les Verts avaient été accusés, en particulier, d’instrumentaliser l’électorat d’origine turque qui est réputé être plus favorable aux formations de gauche. 

Pourtant si Cem Özdemir souhaite se battre pour l’amélioration du sort des laissés pour compte de la société allemande, il n’entend pas être le représentant d’une communauté ethnique. « On ne doit pas accéder à des responsabilités politiques en raison de ses origines », a-t-il répété ces derniers temps. Comme Barack Obama, le nouveau co-président des Verts, dont les partisans viennent d’ouvrir un réseau sur «Facebook» qu’ils ont baptisé «Yes we Cem», se définit comme un pragmatique qui est convaincu qu’un outsider a toutes ses chances s’il sait saisir les opportunités qui se présentent à lui. 

Jean Marcou 
Publié par OVIPOT 

http://ovipot.blogspot.com/2008/11/yes-we-cem-cem-zdemir-lu-la-tte-des.html
CH/Doris Leuthard en Turquie pour soigner les relations bilatérales

Berne (AWP/ats) - Doris Leuthard s'en va visiter la Turquie jeudi et vendredi. Il s'agit de la première visite d'un titulaire du Département fédéral de l'économie (DFE) depuis six ans et Joseph Deiss, mais la troisième d'un membre du Conseil fédéral en l'espace d'un mois. 

La ministre de l'économie sera accompagnée pour l'occasion par une délégation économique composée des représentants des principaux secteurs exportateurs vers la Turquie. Les livraisons suisses se sont montées à 2,64 milliards de francs l'an dernier, soit trois fois la somme des importations helvétiques de 859,3 millions. 

Les secteurs les plus présents en Turquie sont ceux des industries pharmaceutique, des machines et chimique. Doris Leuthard entend avant tout nouer des contacts avec des partenaires locaux, a fait savoir à l'ATS Christophe Hans, chef de la communication au DFE. 

La conseillère fédérale aura ainsi l'occasion d'aborder différents sujets économiques avec plusieurs acteurs politiques turcs. Reste qu'au-delà des seules relations économiques, le rapport entre les deux pays connaît des hauts et des bas, notamment en lien avec la question arménienne. 

En marge de son voyage, Doris Leuthard devrait discuter aussi du barrage d'Ilisu. Pour mémoire, la Suisse, l'Allemagne et l'Autriche menacent de ne pas financer le projet si elles n'obtiennent pas de garanties sur l'environnement ou encore sur le déplacement des populations. 

La question délicate du projet de gazoduc souhaité par la société argovienne Electricité du Laufenbourg (EGL) entre la Grèce et l'Italie sera aussi abordée. La Turquie serait en effet un pays de transit pour acheminer le gaz iranien ou azéri vers ce nouveau corridor. 

Doris Leuthard rencontrera notamment durant son séjour le ministre de l'économie Mehmet Simsek, par ailleurs ancien économiste en chef chez Merrill Lynch à Londres. Elle participera aussi à un forum économique Suisse-Turquie. 

Partenaire traditionnel, la Turquie apparaît très soignée ces derniers jours par le Conseil fédéral. Avant Doris Leuthard, le pays du sud-est européen a reçu la visite fin octobre de la ministre des affaires étrangères Micheline Calmy-Rey et celle, la semaine passée, du président de la Confédération Pascal Couchepin. 

mm 
(AWP/18 novembre 2008 11h30) 


http://www.romandie.com/infos/news2/200811181130040AWPCH.asp
TURQUIE/IRAK/USA

L'Irak, la Turquie et les USA vont former un comité anti-PKK

19/11/2008 13:12 

L'Irak, la Turquie et les Etats-Unis vont former un comité conjoint sur "la stabilité et la sécurité de l'Irak et de la Turquie, et en particulier la menace que constitue le PKK", a annoncé mercredi à Bagdad le porte-parole du gouvernement Ali al-Dabbagh. 

Dans un communiqué, il précise qu'une réunion tripartite sur ce sujet s'est ouverte mercredi matin dans la "zone verte" de la capitale irakienne, en présence du ministre turc de l'Intérieur Besir Atalay, du Premier ministre irakien Nouri al-Maliki et de l'ambassadeur américain à Bagdad, Ryan Crocker. 

"Le gouvernement irakien, le gouvernement turc et les Etats-Unis ont décidé de former un comité pour agir contre la menace que constitue le PKK pour la sécurité et la stabilité de la Turquie et de l'Irak", a indiqué le porte-parole. "Le comité prendra les mesures nécessaires pour empêcher toute activité possible de cette organisation en territoire irakien ou dans la zone frontalière entre la Turquie et l'Irak", a ajouté Ali al-Dabbagh. (GFR) 

http://www.levif.be/belga/generale/78-6-75094/l-irak--la-turquie-et-les-usa-vont-former-un-comite-anti-pkk.html
L'Irak, la Turquie et les Etats-Unis forment un comité anti-PKK

L'Irak et la Turquie, avec le soutien actif des Etats-Unis, ont franchi mercredi une étape supplémentaire dans leur collaboration contre les rebelles kurdes du PKK, avec la création d'un comité conjoint destiné à contrecarrer leurs activités. 

Rencontre 

Une rencontre tripartite de haut niveau s'est ouverte dans la Zone verte à Bagdad, en présence du ministre turc de l'Intérieur Besir Atalay, du Premier ministre irakien Nouri al-Maliki et de l'ambassadeur des Etats-Unis à Bagdad, Ryan Crocker. 

Selon le porte-parole du gouvernement irakien Ali al-Dabbagh, "le gouvernement irakien, le gouvernement turc et les Etats-Unis ont décidé de former un comité pour travailler sur la menace que constitue le PKK pour la sécurité et la stabilité de la Turquie et de l'Irak". 

"Ce comité va prendre les mesures nécessaires pour empêcher toute activité possible de cette organisation en territoire irakien ou dans la zone frontalière entre la Turquie et l'Irak", a-t-il ajouté. Côté irakien, ce comité sera dirigé par le ministre d'Etat pour la sécurité nationale, Shirwan al-Waïli, et comprendra notamment le ministre de l'Intérieur de la région autonome du Kurdistan, Karim Sinjari. 

Ankara dénonce régulièrement l'utilisation par les rebelles du PKK (Parti des travailleurs du Kurdistan), actifs depuis 1984 dans le sud-est de la Turquie, de bases situées dans les montagnes du nord de l'Irak pour lancer leurs attaques en Turquie. Quelque 44.000 personnes ont été tuées dans les affrontements entre rebelles kurdes et forces de sécurité turques depuis 1984. 

Organisation terroriste 

La Turquie a souvent accusé Bagdad de tolérer, voire d'aider le PKK, considéré par les Etats-Unis, l'Union européenne et la Turquie comme une organisation terroriste. Le gouvernement du Kurdistan irakien (nord), en particulier, est régulièrement soupçonné par Ankara de condamner publiquement mais de tolérer dans les faits les activités du PKK. 

Selon les autorités de la province, qui jouit d'une très large autonomie au sein de l'Etat fédéral irakien surtout en matière de sécurité, les rebelles du PKK opèrent dans des régions si reculées, si inaccessibles, qu'ils sont hors d'atteinte de son armée ou de sa police. Toutes les routes de montagne menant aux zones où le PKK est actif sont étroitement contrôlées par les forces kurdes d'Irak mais, selon les villageois des environs, de multiples pistes de contrebande existent dans la région, qui permettent tous les trafics. 

Opérations contre le PKK autorisées 

Au début du mois, le Parlement turc a prolongé d'un an son mandat au gouvernement l'autorisant à mener des opérations militaires transfrontalières contre les bases irakiennes du PKK. La première opération de ce type de l'armée turque a eu lieu en octobre 2007. L'armée turque mène régulièrement des raids, aériens ou terrestres, et bombarde les positions du PKK dans ces montagnes très escarpées. 

Fin octobre, le chef des forces américaines en Irak, le général Raymond Odierno, s'était rendu en Turquie pour discuter avec les responsables militaires turcs des moyens de combattre le PKK. "C'est une organisation terroriste qui a commis des crimes abominables contre le peuple turc", avait alors déclaré le général Odierno. "Je suis engagé à travailler avec le gouvernement turc et le gouvernement irakien pour empêcher ce genre d'atrocités". 

Les Etats-Unis ont indiqué à plusieurs reprises fournir à la Turquie des renseignements militaires, notamment des relevés satellitaires très précis, sur les positions du PKK. 

(belga/CB) 
19/11/08 18h56

http://www.7sur7.be/7s7/fr/1505/Monde/article/detail/493630/2008/11/19/L-Irak-la-Turquie-et-les-Etats-Unis-forment-un-comit-anti-PKK.dhtml
TURQUIE/PKK

Turquie: sept morts dans des affrontements avec des rebelles kurdes

14 hours ago 

DIYARBAKIR (AFP) — Trois soldats turcs et quatre rebelles kurdes ont été tués mercredi au cours de deux affrontements séparés dans l'est et le sud-est de la Turquie, ont annoncé des responsables et les médias. 

Quatre militants et deux soldats ont été tués au cours de combats entre les forces de sécurité et des rebelles du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) près de la localité de Lice, dans la province de Diyarbakir, (sud-est) ont annoncé des sources sécuritaires locales. Quatre membres de forces de sécurité ont été blessés. 

Par ailleurs un soldat a été tué et cinq autres blessés au cours d'affrontements avec des rebelles kurdes dans une région montagneuse de l'est du pays, a rapporté l'agence de presse Anatolie. 

Les combats ont éclaté entre des soldats de l'armée turque qui patrouillaient dans une zone rurale de la province d'Agri, près de la frontière iranienne, et des membres du PKK, selon l'agence turque qui cite le gouverneur de la province, Mehmet Cetin. 

Le PKK est un mouvement séparatiste basé principalement dans le sud-est de la Turquie à majorité kurde et dans le nord de l'Irak, et qui mène une lutte armée contre Ankara depuis 1984. 

Les autorités d'Ankara accusent les rebelles kurdes d'utiliser les régions du nord de l'Irak comme bases arrières pour commettre des attentats en territoire turc, et mènent régulièrement des raids aériens contre ces positions situées dans des régions montagneuses et peu peuplées.

http://www.google.com/hostednews/afp/article/ALeqM5iex5aZ5Uu5t848uu2T4qcSjijA8g
Turquie: un maire kurde condamné pour "propagande" en faveur du PKK

20.11.08 | 10h16 

Le maire de Sirnak, ville majoritairement kurde du sud-est de la Turquie, a été condamné jeudi à 15 mois de prison pour avoir tenu des propos jugés comme de la "propagande" en faveur de la rébellion kurde, dans un entretien avec une télévision française. 

Ahmet Ertak, membre du Parti pour une société démocratique (DTP), la principale formation pro-kurde du pays, régulièrement suspectée de soutenir la rébellion, était accusé d'avoir soutenu le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK, interdit). 

Le procureur réclamait jusqu'à 7 ans de prison contre l'accusé pour ses déclarations à la chaîne d'information France 24 en 2007 où, selon l'accusation, l'édile demandait un "soutien" international au PKK. 

L'avocat du maire a contesté ces propos lors de la dernière audience du procès qui s'est déroulé à Diyarbakir, la principale ville du sud-est anatolien, et a demandé l'acquittement de son client, refusé par les juges. 

Il doit faire appel du verdict. 

Le PKK, classé organisation terroriste par la Turquie, l'Union européenne et les Etats-Unis, se bat depuis 1984 pour l'indépendance du sud-est anatolien, un conflit qui a fait plus de 40.000 morts selon les chiffres officiels. 

http://abonnes.lemonde.fr/web/depeches/0,14-0,39-37654735@7-37,0.html
Turquie: Un officier tué par le PKK

19/11/2008 - 18:04 

Un officier de l'armée turque a été tué et quatre soldats ont été blessés mercredi au cours d'accrochages avec des rebelles séparatistes kurdes dans l'est de la Turquie, a-t-on rapporté dans les milieux de la sécurité. 

Les troupes d'Ankara, appuyées par des hélicoptères, combattaient des activistes du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) dans la région montagneuse d'Agri, près de la frontière iranienne, a-t-on ajouté de même source. Lors d'un incident distinct, un rebelle du PKK a été tué à Sirnak, dans le Sud-Est à majorité kurde. 

http://www.lejdd.fr/cmc/scanner/international/200847/turquie-un-officier-tue-par-le-pkk_166327.html?popup
Turquie: un soldat tué dans des combats avec des rebelles kurdes

15 hours ago 

ANKARA (AFP) — Un soldat turc a été tué et cinq autres ont été blessés mercredi au cours d'affrontements avec des rebelles kurdes dans une région montagneuse de l'est du pays, a rapporté l'agence de presse Anatolie. 

Les combats ont éclaté entre des soldats de l'armée turque qui patrouillaient dans une zone rurale de la province d'Agri, près de la frontière iranienne, et des membres du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), selon l'agence turque qui cite le gouverneur de la province, Mehmet Cetin. 

Le PKK est un mouvement séparatiste basé principalement dans le sud-est de la Turquie à majorité kurde et dans le nord de l'Irak, et qui mène une lutte armée contre Ankara depuis 1984. Considéré par la Turquie et par une grande partie de la communauté internationale comme une organisation terroriste, le PKK est au coeur d'un conflit qui a causé la mort, selon des estimations, d'environ 44.000 personnes. 

Les autorités d'Ankara accusent les rebelles kurdes d'utiliser les régions du nord de l'Irak comme bases arrières pour commettre des attentats en territoire turc, et mènent régulièrement des raids aériens contre ces positions situées dans des régions montagneuses et peu peuplées. 

http://www.google.com/hostednews/afp/article/ALeqM5icWMhfpi5echDCIFKVOs6x02cJyw
TURQUIE/RUSSIE/CAUCASE

Le ministre russe de la Défense approuve l'initiative turque sur le Caucase

18:49 | 18/ 11/ 2008 

ANKARA, 18 novembre - RIA Novosti. L'initiative turque visant à mettre en place une "Plate-forme de stabilité et de coopération dans le Caucase" est "opportune" et "nous permettra d'élargir le dialogue entre Moscou et Ankara sur le Caucase du Sud", a estimé mardi le ministre russe de la Défense Anatoli Serdioukov. 

Le ministre a fait cette déclaration mardi à Ankara, à l'issue de négociations avec son homologue turc Mehmet Gönül. 

Selon le ministre russe, les négociations ont notamment porté sur les mesures de lutte antiterroriste dans la région de la mer Noire. "Nous avons tout ce qu'il faut (pour mener cette lutte), dont la base contractuelle", a-t-il estimé. 

La proposition des "collègues turcs" sur la mise en place d'un mécanisme de rencontres régulières des ministres de la Défense des pays côtiers doit également être soutenue, selon M. Serdioukov. 

"La Russie partage la volonté de la Turquie de garantir la sécurité sur la mer Noire sans ingérence extérieure", a indiqué le ministre russe. 

D'autre part, Moscou est satisfait par la coopération des flottes des deux pays, aussi bien dans le cadre du Groupe opérationnel de coopération navale de la mer Noire ("Blackseafor") que dans le format bilatéral. 

"La visite d'affaires, en octobre, d'un groupe de navires de la Flotte du Nord russe avec à sa tête le croiseur porte-missiles lourd Piotr Veliki illustre brillamment cette coopération", a noté le ministre. 

http://fr.rian.ru/defense/20081118/118385523.html 

ARMENIE /GEORGIE

Un prêtre géorgien ordonne la destruction de tombes arméniennes dans l’église de Norashen

jeudi20 novembre 2008, par Stéphane/armenews 

Le 16 novembre, le prêtre géorgien Tariel Sikinchelashvili a chargé des ouvriers de raser les tombes de Mikhail et Lidia Tamamshev. 

Cet acte barbare a outragé les arméniens, qui ont exigé de laisser les tombes à leur place. Cependant, le Prêtre Tariel a répondu en les insultant. Lors de l’arrivée des représentants de l’Église Apostolique Arménienne et du parlementaire Van Bayburt, le prêtre géorgien a déclaré qu’il ne voulait juste que déplacer les pierres tombales pour « les nettoyer ». 

Les policiers ont fait une main courante de l’incident. 

Un représentant du médiateur de la République géorgienne était présent. 

L’église de Norashen a été construite en 1467 et rénovée plusieurs fois depuis. Pendant l’ère soviétique, l’église a été transformée en lieu de stockage des archives. Depuis 1989 les géorgiens ont intensifié et multiplié leurs actions visant à s’approprier l’église pour la transformer en une église orthodoxe.

http://www.armenews.com/article.php3?id_article=46702
KARABAKH

Karabagh: Le gouvernement renforce les indices démographiques

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous propose ce newsletter bimensuel sur l'actualité politique, économique et culturel du Haut-Karabagh mis à notre disposition par la Représentation de la République Haut-Karabagh en France. 

Société - Démographie 

Le gouvernement du Haut-Karabagh souhaite renforcer les indices démographiques de la République 

Le gouvernement du Haut-Karabagh considère l'amélioration de la situation démographique dans la république comme une priorité et lui accorde une signification politique importante. Afin d'étudier cette situation, un Conseil, présidé par le Premier ministre, a été récemment créé avec comme objectif principal la mise en place jusqu'au 1er avril 2009 d'un ensemble d'actions visant le renforcement démographique du Haut-Karabagh. 

Parallèlement le Président Bako Sahakian a estimé que la situation démographique de la République est assez stable. Depuis le cessez-le-feu de 1994 le Haut-Karabagh n'a pas enregistré de perte démographique. La population a même augmenté selon le Président qui a ajouté qu'au cours de la dernière période, les politiques économique et sociale et l'activité soutenue des autorités ont eu une influence positive sur plusieurs indices démographiques. 

Ainsi selon les données du Service national des statistiques de la République du Haut-Karabagh, au cours de la première moitié de l'année 2008, en comparaison avec la même période de l'année précédente, on a assisté à un accroissement naturel de 11,5%. 

Actuellement la population du Haut-Karabagh s'élève à 139900 habitants. Le Gouvernement karabaghtsi s'est fixé comme objectif d'augmenter d'ici quelques années la population d'une manière significative. Une mise en place de diverses mesures sociales est prévue afin de soutenir la natalité dans la République ainsi qu'encourager les personnes souhaitant s'installer dans le Haut-Karabagh. 

Le Haut-Karabagh est une République indépendante de facto. Il a proclamé son indépendance le 2 septembre 1991 à la suite de l'éclatement de l'URSS. Le référendum du 10 décembre 1991 a entériné cette proclamation. 

Le conflit armé commencé en 1991 et qui a opposé la République du Haut-Karabagh à l'Azerbaïdjan a duré quatre années et s'est terminé par la signature d'un accord de cessez-le-feu le 12 mai 1994 sous les auspices de la Fédération de Russie. 

Depuis 1992, l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) est chargée de la médiation du conflit. Le Groupe de Minsk de l'Organisation, coprésidé par les États-Unis, la France et la Russie, sert de cadre de négociations en vue de trouver une solution définitive au conflit.

KARABAKH/USA

Karabakh : Matthew Bryza toujours optimiste

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous livre la traduction d'un article en anglais du journal arménien Armenialiberty parue sur le site de la Fédération Euro-Arménienne pour la Justice et la Démocratie le 19 novembre 2008. 


*** 

Traduction Gérard Merdjanian - Commentaires du site de la Fédération Euro-Arménienne : 

Le diplomate américain se livre un peu plus que d’habitude dévoilant à mi-mots les difficultés qui restent à surmonter. Les positions sont inchangées. Le seul point positif pour 2008 est sans aucun doute la portée de la Déclaration de Moscou. 

Pour l’Azerbaïdjan, réitérée maintes fois par le Président Aliev, il n’est pas question de céder un pouce de terrain à qui que ce soit, pas plus à l’Arménie qu’à un nouvel Etat indépendant [Le Haut-Karabakh]. L’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan, c’est-à-dire la situation de 1988, est un point non négociable. 

Pour l’Arménie, réitérée maintes fois par le Président Sarkissian, la population du Haut-Karabakh a droit au principe d’autodétermination [principe d’ailleurs mis en œuvre unilatéralement il y a une quinzaine d’années]. Auquel il faut ajouter une clause de sécurité, qui consiste à sécuriser par des forces neutres ( ?) les territoires entourant le Haut-Karabakh et assurer un lien physique avec l’Arménie [le couloir de Latchine]. 
Quant à savoir, qui, quand, comment, où, … il faudra attendre un peu. 

*** 

Le négociateur des États-Unis dans le conflit du Haut-Karabakh semblait optimiste sur le fait que la poursuite des négociations entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan finira par produire "un accord équilibré acceptable pour les deux parties", mais pas d’ici à la fin de cette année. 

Dans une interview accordée au Département Arménie de RFE/RL, le Vice-Secrétaire d’État adjoint des Etats-Unis, Matthew Bryza, a indiqué qu’il n’était pas nécessaire d’accélérer le processus. 

"Le processus est en mouvement, avec sa propre dynamique grâce au fait que les Présidents Ilham Aliev et Serge Sarkissian semblent avoir développé une sorte de chimie personnelle et de respect mutuel, voire le début d’une confiance réciproque". Mais Brysa estime toutefois, que le renforcement de la confiance demande du temps. 

"Nous ne pouvons pas le forcer", a-t-il déclaré dans le même temps, décrivant comme "très importante" la récente déclaration signée par les deux dirigeants à Moscou. 
"La déclaration a été réalisée dans le cadre du Groupe de Minsk", a-t-il ajouté, puisque les trois coprésidents du groupe de Minsk de l’OSCE, américain, français et russe, participaient au Sommet. 
"Le fait que le Président Dmitri Medvedev ait décidé qu’il voulait jouer une sorte de rôle ou peut-être renforcer quelque peu l’image de la Russie dans le Sud-Caucase, est une bonne chose. Parce que ce qu’il a produit ou contribué à produire est un document très utile". 

La Déclaration de Moscou signée par les Présidents arménien, azerbaïdjanais et russe, se réfère en particulier aux principes rédigés et présentés aux parties au Sommet de l’OSCE à Madrid il y a un an, comme une base possible pour la poursuite des négociations et solutionner le long différend par des moyens politiques et pacifiques. Le ‘package’ proposé vise à concilier deux principes apparemment contradictoires du droit international, à savoir l’intégrité territoriale et l’autodétermination. 

"Tout accord entre les parties devra avoir ces deux principes fondamentaux énoncés, et qu’ils soient acceptables pour les deux côtés. Nous ne sommes pas encore à l’accord final, aussi, nous n’avons pas encore abordé les moyens d’inclure explicitement ces principes. Nous avons volontairement inscrit une formulation ambiguë dans la Déclaration de Moscou, qui tente de préserver un équilibre entre ces deux principes. Il est de notre devoir aujourd’hui d’aider les deux Présidents pour trouver la façon la plus explicite dans la formulation, de manière à incorporer dans le document final les principes de l’autodétermination et de l’intégrité territoriale, ainsi que le non-usage de la force", a déclaré le médiateur. 

Bryza considère la proposition faite à Madrid en Novembre dernier comme ‘très bonne’, et déclare : "Maintenant, le défi consiste à faire en sorte que nous puissions parfaire les idées de sorte qu’elles soient acceptables par les citoyens des deux pays". 

Le référendum d’autodétermination à une date ultérieure dans le Haut-Karabakh semble être l’élément clé de la proposition. 

Selon Bryza, toutefois, toutes les questions importantes liées à un tel référendum, y compris la façon dont il sera organisé, le calendrier et les participants, sont "toujours en négociation". 

Tigrane Avédissian - armenialiberty 


http://eafjd.eu/spip.php?breve1669
MONDE RUSSE

Russie: tous les sous-marins nucléaires hors service démantelés d’ici à 2012


MOSCOU, 14 nov 2008 (AFP). Tous les sous-marins nucléaires hors service seront démantelés d’ici à 2012, a affirmé vendredi le directeur des chantiers navals russes à Severodvink (nord-ouest), Vladimir Nikitine. 

“En 2010, au maximum d’ici à 2012, tous les sous-marins nucléaires hors service seront démantelés”, a déclaré M. Nikitine, cité par l’agence Ria Novosti, observant que 200 des 250 sous-marins nucléaires construits du temps de l’URSS étaient déjà hors service. 

Par ailleurs, il faudra résoudre rapidement le problème des zones contaminées par la radioactivité, en particulier dans les bases côtières où a été déchargé du combustible nucléaire, a ajouté M. Nikitine. 


http://www.ecolopop.info/russie-tous-les-sous-marins-nucleaires-hors-service-demanteles-dici-a-2012/4069
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Obama's Election Forces Turkey To Rethink its Demands from Armenia

By Harut Sassounian

Publisher, The California Courier

Turkey has blockaded Armenia for the last 15 years with the vain hope that this would force Armenian leaders to make concessions to Ankara on several fronts: Abandon the pursuit of genocide recognition, acknowledge Turkey's territorial integrity, and accept Azerbaijan's jurisdiction over Artsakh (Karabagh). In return, Turkey offered to lift the blockade and establish diplomatic relations with Armenia.

Armenia steadfastly rejected these unacceptable Turkish demands, despite the economic hardships its people endured as a result of the joint blockades imposed by Turkey and Azerbaijan.

Frustrated with the growing number of countries acknowledging the Armenian Genocide in recent years, the Turkish government embarked on a new scheme to try and split Armenia from the Diaspora, hoping to undermine their joint efforts for the international acknowledgment of the Armenian Genocide.

In recent months, because of the convergence of several factors -- internal turmoil in Armenia following the presidential elections and increasing pressure on Yerevan by Western countries and Russia to reconcile with Turkey -- Armenia's newly elected President offered to accept the Turkish proposal to establish a joint historical commission on the Genocide, but only after Turkey would lift its blockade and establish diplomatic relations with Yerevan.

Shortly after Pres. Serzh Sargsyan's declaration, the Russian-Georgian war briefly disrupted the transport of goods between Black Sea ports and Armenia, making the Armenian government more eager to seek opening of the Turkish border, which would serve as an alternate supply route. Moreover, Armenia expressed an interest in joining the "Caucasus Stability and Cooperation Platform," which was proposed by Pres. Abdullah Gul ostensibly to create a closer relationship between Russia, Georgia, Azerbaijan, Armenia and Turkey. Pres. Gul's initiative would indirectly help Armenia to counter Azerbaijan's attempts to isolate and exclude Yerevan from all regional projects.

Turkey enthusiastically welcomed Armenia's cooperative gestures. As a result, Pres. Gul accepted Pres. Sargsyan's invitation to come to Yerevan – the first such visit by a Turkish leader – to watch a soccer match between the national teams of the two countries. The visit brought worldwide accolades to the Turkish president and raised Turkey's international stature at a time when the country was desperately seeking the votes of U.N. members to win a coveted Security Council seat.

Soon however, the Turkish scheme hit a series of snags. Armenia and Turkey could not agree on the details -- subject matter, composition, and timing -- of the proposed joint historical commission. Turkey, on the other hand, was in a rush to set up the commission before the start of Barack Obama's presidency on January 20, 2009, in order to discourage the incoming U.S. administration from considering the acknowledgment of the Armenian Genocide.

Meanwhile, Armenian officials were reluctant to take action on the proposed commission, until Turkey opened the border first and established diplomatic relations with Armenia. The Turkish government apparently underestimated the resolve of Armenia's leaders to stick by these two preconditions and misjudged their determination to withstand Western pressures on this issue.

After these misjudgments, the Turks made matters worse by insisting that Armenia agree to return to Azerbaijan a portion of the territories bordering Artsakh, before Ankara would agree to lift the blockade. This unacceptable condition threw out of the window any possibility of rapprochement between the two countries in the immediate future.

Complicating matters further, two new incidents last week proved that Turkish attempts to drive a wedge between Armenia and the Diaspora on the genocide issue had failed. Pres. Sargsyan, in an interview with the German newspaper Frankfurter Allgemeine Zeitung, agreed with Diaspora leaders that the joint historical commission was "absolutely unnecessary." He stated: "We do not think that anything can be achieved by it. We want to establish diplomatic relations between the two countries, open the borders without any preconditions, and afterwards, through an intergovernmental process, we can discuss all issues pertaining to the neighboring countries. We do not consider the recognition of the Genocide by Turkey as a precondition to establishing relations. We desire the latter, but not at any cost. In the past, European countries too did not establish historical commissions in order to develop normal relations. Such an initiative could also mean an attempt to mislead the international public, especially when it is a multi-year process."

In another setback, the Turkish newspaper Zaman alleged that Armenia's Foreign Minister Edward Nalbandian had questioned the value of more countries recognizing the Armenian Genocide, prompting him to issue a statement refuting the Turkish report. "The recent news by the Turkish press ascribed to Armenian officials about the international recognition of the Armenian Genocide is distorted and presented upside down. I have stated many times and I want to repeat again that Armenian officials have never expressed and will never express an idea in favor of suspension of the process of international recognition of the Armenian genocide. Moreover, Armenia cannot tolerate any expression of Armenian Genocide denial," Mr. Nalbandian stated.

Significantly, these setbacks occurred at a time when Turkey's leaders are expressing great anxiety over promises made by President-elect Obama to recognize the Armenian Genocide. In fact, during his last week's trip to the United States, Prime Minister Recep Erdogan repeatedly expressed his serious concern about Mr. Obama's announced intentions on the genocide. In fact, Turkish and American officials have advised Mr. Erdogan that Pres. Obama would most probably acknowledge the Armenian Genocide and the Congress could pass a resolution on this issue, unless Turkey immediately takes the bold step of lifting the blockade and establishing diplomatic relations with Armenia.

Currently, the Turkish Prime Minister is in the process of gauging the intentions of President-elect Obama on the Armenian Genocide by communicating with his circle of close advisors. Should he determine that Mr. Obama is intent on carrying out his campaign promises on this issue, Mr. Erdogan could then quickly open the border and establish diplomatic relations with Armenia, in order to preempt any official action by the U.S. President and/or the Congress. However, should Mr. Erdogan discover that Pres. Obama is hesitant on keeping his campaign promises, the Turkish side would then continue making stiff demands from Armenia.

Under these circumstances, Armenia's leaders are in no particular rush. They can patiently wait until they see what position the next U.S. President would be taking on the Armenian Genocide. In any case, the Armenian side has nothing to lose by waiting. On the contrary, by biding its time, the Armenian government could well avoid making concessions on Artsakh and refuse to establish the "unnecessary" historical commission, while getting Turkey to lift the blockade.

Genocide Commission Unnecessary, Says Sarkisian 

YEREVAN (Combined Sources)--In an interview published Monday in the German Frankfurter Allgemeine Zeitung daily, President Serzh Sarksian told a reporter that the formation of a commission of historians to investigate the veracity of the Armenian Genocide was unnecessary.

“It [the commission] is absolutely not necessary. We do not think that anything can be achieved with it. We want to establish diplomatic relations between the two countries, open the borders without any preconditions; afterward, through an intergovernmental process, we can discuss all issues pertaining to the neighboring countries. We do not consider the recognition of the Genocide by Turkey as a precondition to establish relations. We desire the latter, but not at any cost. In the past the European countries too have not established historical commissions in order to develop normal relations. Such an initiative could also mean an attempt to mislead the international public, especially when it is a years-long process,” said Sarkisian.

In discussing the Karabakh conflict resolution process, Sarkisian said that Armenia believes the status of Nagorno-Karabakh is a key issue in the continuing search for a resolution to the conflict.

The newspaper quoted Sarkisian as saying that Azerbaijan's recognition of the self-determination of Nagorno-Karabakh's population can be followed by solutions to other issues.

“The control over territories is not an end in itself for us, but is aimed at Karabakh's security. Today we need to negotiate over principles of settlement, which can be followed by the basic peace accord. We still have a long way to go,” Sarkisian said, according to the text of his interview disseminated by the presidential press office Tuesday.

Earlier this month Sarkisian met with his Azerbaijani counterpart Ilham Aliev in Moscow and following face to face talks signed a joined declaration along with Russian President Dmitry Medvedev pledging to step up efforts for a peaceful resolution of the conflict.

The signing of the nonbinding document came amid growing international hopes for a breakthrough in internationally mediated Armenian-Azerbaijani peace talks.

Sarkisian commented that the Moscow declaration was important for the Armenian side due to its exclusion of a military way of resolving the dispute.

“Of course, it is just a declaration, and we would be very glad to reach an agreement. Anyway, I do not mean to underestimate the importance of that document,” Sarkisian told the German paper. “I am also glad that Azerbaijan signed a document that assumes all principles of international law as a basis for a solution to the conflict and not only the principle of territorial integrity.”

“I also positively evaluate the fact that despite critical assessments of the effectiveness of the Minsk Group's activities made of late, the document [signed in Moscow] underscores the importance of the Group's format and the role of the United States, Russia and France as mediators,” Sarkisian said.

The Armenian leader also effectively excluded an autonomous status for Karabakh implying its dependence on Baku as he said that history proves Armenians cannot develop in a safe environment under Azerbaijani rule.

“We never thought that Karabakh can remain within Azerbaijan with any status,” he said.


*****

Below is the translated transcript of the interview:

Nicolas Boussen: Mr. President, last week in Moscow you reached the agreement with the President of Azerbaijan regarding the resolution of the Nagorno-Karabakh conflict--the cause of strained relations between the two countries for so long. What are the prospects?

Serzh Sarkisian: The very fact that the signed document rules out the use of military force is very important for us. Of course, this is only a Declaration, and we would be happy to turn it into agreement. However, I don't wish to underestimate the significance of that document. I am also glad that Azerbaijan has signed a document which recognizes all the principles of international law as the basis for the resolution of the conflict and not only the principle of territorial integrity. I also assess positively the fact that despite some sharp comments regarding the activities of the Minsk Group, the Minsk Group format and the mediating role of the Co-Chairs 's the US, Russia and France, have been highlighted.


N.B.: Are you ready to withdraw forces from the adjacent seven territories as it is demanded?

S.S.: The essential issue of this conflict is the status of Nagorno Karabakh. Azerbaijan must recognize the right of people of Nagorno Karabakh to exercise their right to self-determination. The resolution of this fundamental issue would bring about the solutions for all other issues. The control over these territories is not a self-serving purpose for us 's its purpose is Karabakh's security. Today it is necessary for us to negotiate the principles of settlement which could be followed by the principal peace agreement. We have a long way to go.

N.B.: You are a native of Karabakh yourself. Do you think Karabakh could remain an autonomous province of Azerbaijan?

S.S.: The whole issue is that necessary conditions must be created for the safe and secure development of the Nagorno-Karabakh population. History proves that this is impossible while remaining part of Azerbaijan. For us Karabakh as a part of Azerbaijan in any status is not an option.


N.B.: Recently you visited Brussels. Do you think the EU has a role to play in the resolution of the conflict?

S.S.: When one of the sides deviates from the course and violates the peaceful nature of the process, Europe should clearly state that. Besides, if an international organization emphasizes the importance of one principle for the resolution of the conflict over the other principle, it encourages the actions of that country on that direction and thus displays an unconstructive approach. The United States and some European nations in case of Kosovo applied the right of people for self-determination. When the same approach was applied by Russia, it's been rejected by the US and Europe.


N.B.: Isn't it true, however, that you have not recognized South Ossetia's and Abkhazia's independence?

S.S.: You're right. We haven't recognized Kosovo's independence either. We cannot recognize the independence of these countries as long as we don't recognize Karabakh's independence. Our people would not understand that. Now you may want to ask me why don't we recognize Karabakh's independence? We consider the recognition of Karabakh's independence the last step in this process. We are not strong enough to unilaterally recognize Karabakh's independence and thus bring the peace process to its end.


N.B.: What geopolitical consequences has the war in Georgia had for you?

S.S.: The events proved the vulnerability of the region. Georgia is very important for us since 70 per cent of our trade is conducted via this country. Besides, 350,000 Armenian reside in Georgia. At the same time, we are strategic partners with Russia. For us it is important to synchronize these two differing commitments, and I think we have succeeded. We have different approaches with Georgia on a number of principle issues, but we, naturally, avoid anything which could be deemed as hostile. And despite the numerous changes that have taken place in the region after the war, thanks God, I can tell you that the Armenian-Georgian relations and the Armenian-Russian relations have not been damaged.


N.B.: Armenia is also a member to the NATO Partnership Plan. Do you think that one of the lessons this war taught is that NATO should stay clear from this region?

S.S.: I wouldn't say that. In that case future development of our relations with NATO would be impossible. We consider cooperation with NATO a component of our security structure. On the other hand, we are not aspiring to join NATO. Creation of new dividing lines in our region could be very dangerous. This is a lesson of the Georgian war.


N.B.: Should your neighbors abandon their efforts to join NATO?

S.S.: I cannot speak for other countries. For the last ten years we have been trying to conduct a balanced policy which would not oppose the interests of the US, Russia, and NATO. It might be tempting to try to play on the contradictions of these powers, but at the same time, it is very dangerous.


N.B.: Recently you invited the President of Turkey to Armenia, to watch a soccer game. The entire world welcomed your initiative. Today the Turks propose to establish a historians' commission to do research on the Armenian Genocide of 1915. Do you think it would be helpful?

S.S.: There is no need for it whatsoever. We don't think it will get us anywhere. We wish to establish diplomatic relations between the two countries without preconditions, to open the borders, and after that we can discuss, on the intergovernmental level, the whole range of issues existing between neighbor states. We do not put the recognition of the Genocide by Turkey as a precondition for the establishment of bilateral relations. We wish to establish relations but not at any cost. In the past the European nations did not create any commissions for the establishment of normal relations either. Such a step could also mean an attempt to mislead the international community, especially when the process could last for years.


N.B.: Do you think Armenia could become a transit route like Georgia for the transportation of energy resource to Europe?

S.S.: I don't think we should try to substitute anyone. However, we unequivocally strive to have a well-developed infrastructure to supply alternative routes. We would like to see our communication lines with Azerbaijan and Turkey reopened. We also wish to build in Armenia a north-south railroad which can, in the future, connect Armenia to Iran. The more developed and diversified our infrastructure is the more attractive and secure Armenia will be. 

Friday, November 14, 2008 

http://www.asbarez.com/index.html?showarticle=37004_11/14/2008_1#AMC=Open&ASBSC=Closed
Turkish TurbulenceBY GAREN YEGPARIAN

If you were to believe what's been emanating from Turkey's well-honed propaganda machine, you'd be convinced that the government of the Republic of Armenia (RoA) is ready to give away the farm (literally, in terms of Western Armenia) to the denialist successors of Talaat. 

While there's no denying that where's there's smoke, there's fire, the degree to which the Turks pounce on, misconstrue, and distort RoA officials' utterances is a skill well honed by the sultans' and pashas' political progeny.  Remember, Turkey, whether in its Ottoman or pseudo-republican form, has survived, and occasionally thrived, for the past three centuries by being a master scammer.  The Sublime Porte (as it was laughably referred to) was able to play off the European powers against one another.  Ataturk, successive “elected” governments, and the Turkish military have continued that artful dance, even doing well in the tensest days of the U.S.-Soviet Cold War. 

This degree of skill makes our representatives look like Keystone Kops by comparison.  How many times will RoA officials be put in a situation of having to “explain”, “clarify”, or outright reject Turkish assertions about what they've said, especially behind closed doors?  When will they see it is those closed doors that are the source of their public embarrassments, courtesy of the Turks spin machine.  When will they stop playing with the fire of selling out on Genocide recognition, reparations, and return of Armenian lands? When will they understand all this? 

On the other side of the table, when will the Turkish government understand that no matter how many wisps they whip into whirlwinds, their denial and stonewalling on Armenian demands just digs them deeper into a political/diplomatic/human rights hole? When will they see that Armenian unity of purpose on these fundamental demands will not be riven by their attempts to divide -- Armenia vs. Diaspora -- and conquer us yet again?  When will they understand a fundamental Armenian reality:  no portion of the nation, no political entity, no government, no organization, no matter how large and seemingly representative, is in a position to negotiate away our fundamental rights to restitution? 

Another thing the RoA leadership must realize, a fact known all too well to their “partners” in “football diplomacy”:  the only reason Armenia has Turkey's ear is the Diaspora.  The ever-increasing pressure on Turkey generated by continuing Diasporan successes in convincing parliaments and presidents to take up the torch of Genocide recognition is what has driven Turkey's desperate dash to Yerevan in hopes of undercutting the momentum of this recognition.  Note what was attributed to Foreign Minister Eduard Nalbandian by the Turkish media-- comments questioning the relevance of more countries recognizing the Genocide.  Why do you think that might be?  The RoA denigrates the Diaspora's activity at its own peril. 

Let's keep up our decades long efforts.  Let's also continue to enlighten our homeland's governmental representatives as to the rules of the publicity game that they, along with most former Soviet-ruled countries, have a very poor sense of. 


Friday, November 14, 2008 
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Corpse of Azeri Soldier Returned After Failed Assault 

AGHDAM, NKR--The corps of an Azerbaijani soldier, killed in an assault Saturday evening on Nagorno-Karabakh defense positions stationed at the south-eastern border in Fizuli, was transferred Wednesday from Nagorno Karabakh and handed over to the Azerbaijani authorities. 

The transfer took place at Aghdam under the auspices of the International Committee of the Red Cross (ICRC), ICRC Media Relations Unit reported.

Acting as a neutral intermediary, the ICRC facilitated the transfer at the request of all parties and in full cooperation with them. Since it started working in connection with the Nagorno Karabakh conflict in 1992, the organization has repeatedly helped authorities arrange the transfer of human remains.

Azeri Armed Forces fired at Nagorno-Karabakh Republic border units late Saturday night, attempting to infiltrate the south-eastern border in Fizuli in clear violation of the cease-fire agreement.

The operation, which continued until the early hours of Sunday morning, was rebuffed by Nagorno-Karabakh Armed Forces who successfully forced the Azeris to retreat. As a result the Azeri forces sustained one fatality.

The Karabakh foreign ministry Monday notified the OSCE Minsk Group Co-chairmen and the personal representative of the OSCE Chairman in Office, urging an immediate crisis monitoring mission at the site of the incident.

The foreign ministry emphasized that the cease fire violation took place during the OSCE Minsk Group Co-chairmen's visit to Karabakh as part of their conflict resolution effort in the region. The ministry also stressed that a declaration signed on Nov. 2 in Moscow clearly articulated the willingness of all sides to reach a political resolution and denounced military operations.

The foreign ministry also noted that this was not the first attempt by Azeri forces to violate the cease fire agreement, adding that the Nagorno-Karabakh Republic leadership, on countless occasions, has urged the international community to take immediate measures to strengthen the cease fire to ensure stability and peace.

Azeri forces attempted a similar assault on Aghdam in early March, following the Armenian Presidential elections. 

“Taking into consideration official Baku's destructive approach, which, unfortunately, has not received the proper political assessment by international mediators, the [Karabakh Foreign] Ministry places the responsibility for the possible escalation of tension on the contact line entirely upon the leadership of Azerbaijan,” read the foreign ministry statement.

The OSCE will hold a crisis monitoring mission near the Fizuli region.

The Personal Representative of the OSCE Chairman-in-Office Andrzej Kasprzyk told a press conference Monday that the monitoring will take place in the near future after a mutual agreement is reached.

According to Kasprzyk, it will be a crisis monitoring, since the cease-fire violation resulted in a human loss.

The Personal Representative of the OSCE Chairman-in-Office and his five assistants conduct monitoring twice a month to ensure that such cases do not hamper the negotiations. The recurrent monitoring at the contact line of the Armed Forces of Armenia and Azerbaijan will be conducted on November 19. 

http://www.asbarez.com/index.html?showarticle=37253_11/19/2008_1#AMC=Open&ASBSC=Closed
French Senate Caves to Pressure, Blocks Bill Criminalizing Genocide Denial 

PARIS--A bill criminalizing the denial of the Armenian Genocide was blocked in the French Senate this week, following strong pressure on the French Legislature from Turkey to prevent the bill from becoming law.

The bill needed approval from the Senate and President to become a law.

The bill sponsored by the opposition Socialist party passed in the French National Assembly on Oct 12, 2006 and provides for a year in jail and a 45,000-euro fine--the same punishment that is imposed for denying the Nazi Holocaust. 

Since the bill was passed by the National Assembly, France has seen a wave of hate crimes directed at its Armenian community, including the desecration of memorials and monuments and the threatening of individuals. Earlier in May, the Armenian Genocide Memorial in Valance France was desecrated with black graffiti spray painted at its base.

According to Phillipe de Villiers, the head of the Movement for France Party, the bill may be brought to the floor next year. “We are trying to lobby for the bill but the pressure is too strong,” he said.

The move to block the bill comes despite calls from Frances Armenian community and civil and human rights activists to pass the legislation. 

Hundreds of French Armenians converged on the French Senate on October 1, hundreds, calling on the body to pass a bill making it a crime to deny that Armenians suffered genocide at the hands of the Turks.

The demonstrators, joined by several French parliamentarians, lined the steps of the Senate building carrying placards that read “denial is a crime and I want a law to punish it.” 

Mourad Papazian, the chairman of the Armenian Revolutionary Federation in Europe had said earlier in October that a second demonstration in front of the French Senate would take place on November 22 in case the bill was blocked. Saturday's demonstration is expected to attract nearly 10,000 participants.

Wednesday, November 19, 2008 
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Rice, Sarkisian Discuss 'Mutual' Interests 

YEREVAN (ArmRadio)--Armenian President Serzh Sarkisian discussed “issues of mutual interest on Tuesday with US Secretary of State Condoleeza Rice. 

The conversation, conducted via telephone call, was initiated by Rice, who heads the US State Department tasked with crafting and implementing US Foreign policy.

The President's press office did not provide further information on their discussion, which follows an earlier meeting between the two in New York on the sidelines of the UN General Assembly on September 23.

Armenia's Prime Minister, Tigran Sargsyan, also met with Rice in Washington earlier in October for talks on the Nagorno-Karabakh conflict, US-Armenia relations, and recent developments in Armenia-Turkey relations. Sargsyan was in Washington on a 5 day visit meeting with various top US officials, including Vice President Dick Cheney. 

Wednesday, November 19, 2008 
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The AYF's 'Vahan Cardashian' Chapter Celebrates 50 Years of Community Involvement 

BY CHRISTINA ISSA 

MONTEBELLO, CA--One of the Armenian Youth Federation's oldest chapters in the western United States, Montebello's "Vahan Cardashian," celebrated its 50th anniversary on Saturday, November 15, marking simultaneously the 75th anniversary of the founding of the Armenian Youth Federation in America. 

These twin anniversaries were commemorated with an all-AYF alumni reunion, a hallmark event in the community organized once every 5 years by "Vahan Cardashian" members and alumni--a tradition dating back to 1978. 

This year, nearly 1000 people from across the country turned out at the newly renovated Baghramian Hall in Montebello's Holy Cross Church to celebrate the two birthdays and mark yet another year of history in the making for the Armenian community in the Southern California. 

Some came to the event from throughout California, while others made the trek from the Midwest and East Coast, where they now live. Many, however, did not have to travel far to attend the anniversary dance, having made their homes in Montebello where they grew up as members of the AYF. 

According to several alumni interviewed during the reunion, "Vahan Cardashian" has been a critical component of community life since its founding in 1958. The chapter, they all agreed, matured and grew along with the community. 

The Armenian community in Montebello largely traces its roots to two waves of  
migrations--the first came as survivors of the genocide, while the second escaped Nazi occupied Russia with the help of General Karekin Njdeh, the founder of the AYF. 

"Vahan Cardashian" has always maintained very strong ties with its community, explained its chairperson Zaven Altounian, commenting on the chapter's continued commitment to fostering a sense of community among each new generation of youth in Montebello. 

“The chapter's relationship with its Alumni has always been its strongest asset and the best method to maintaining community links,” he added, noting the critical support provided by its alumni over the years. "Cardashian alumni are always there for us, offering experience and knowledge and helping organize events like this anniversary commemoration." 

The chapter, one of the largest and most active in the region, has also been an informal training ground preparing Montebello youth for leadership roles in the community. "Our chapter has always represented the next generation of our community's leaders," Zaven explained. "The chapter has always served as a place where Montebello's youth can gain the skills they need to become good leaders in any capacity." 

Members graduating from the chapter have gone on to serve in the local ARF, as well as organizations such as the Montebello Prelacy Church Board, the Armenian Eye-care project, and the Armenian Educational Foundation, according to Zaven's father Stepan, a member of the Montebello "Dro" Chapter of the Armenian Revolutionary Federation.  Stepan, an AYF alumnus, was one of the key organizers of the reunion. 

The chapter, Zaven explained, exists to provide opportunities to its members, empowering them to do the things "they enjoy," while assisting Hai Tad. Activities organized by the chapter range from organizing educationals, cultural and social events or political actions. "The chapter is also a place for learning and growth." 

"In the AYF you have to cover all aspects of what it means to be Armenian and to be involved in an Armenian community, whether that means being politically, socially or culturally involved," he explained, commenting on his chapter's guiding ethos. 

"Vahan Cardashian" has also helped to educate the community's youth about the Armenian cause, and Armenian issues, while maintaining culture and heritage. 

The chapter kicked off its 50th year with 42 members on its roster. It recently organized a town hall meeting where a community development speaker, Bedros Vandazian, talked about qualities of leadership, and community organization. The forum also saw lengthy discussion on the development of Montebello's Armenian community. 

As Montebello's Armenian community continues to grow and evolve, so will "Vahan Cardashian," providing new generations with new ways to connect with their community. One aspect of the chapter that will never change, however, is its desire to learn from, call upon, and collaborate with its vast alumni, noted Zaven. 

As evident by the successful celebrations and reunions of the past years, including the most recent celebration this year, the chapter's tie with its alumni is valued as a primary means for building community. 

It is in that vein that Zaven Altounian proudly noted that the proceeds of every reunion are donated to strengthening a certain facet of the organization. The proceeds from this year's dance will sponsor the renovation of an entire cabin at AYF Camp at Big Pines. 

To register as an Alumnus of the AYF, please visit the Alumni section of www.AYFWest.org
Editor's Note: Christina Issa is a member of the AYF's Hollywood “Musa Dagh” Chapter.

Wednesday, November 19, 2008 
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Concerned Over Tensions, Iran Reiterates Offer to Mediate Karabakh Conflict 

TEHRAN--Iran is becoming increasingly concerned with “rising tensions” between Azerbaijan and Armenia over the Nagorno-Karabakh conflict, Iran's ambassador to Azerbaijan said Wednesday.

Yerevan and Baku can request Tehran to provide assistance in resolving the Nagorno-Karabakh conflict, Ambassador Nasir Hamidi Zare said, describing the OSCE Minsk Group's attempts to reach a solution to the conflict as an “endless” endeavor.

He said the US, Russia, and France, which co-chair the Minsk Group, “do not practice a just approach” to the conflict, stressing his own country's ability as a regional power to be “helpful in the process.” 
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In Kolkata, 300th anniversary of an Armenian church is celebrated

Karekin II ordains local deacon into priesthood

by Paul Chaderjian 

Kolkata, India - 

Avedis - or good news - was the word resonating at the historic celebration of the 300th anniversary of the founding of the Armenian Holy Church of Nazareth in Kolkata on Saturday, November 15.

Avedis - a word used in the Armenian Church to congratulate congregants on holidays like Christmas and Easter - was also the new name chosen by Catholicos Karekin II for Deacon Harutyun Hambardzumyan, who was ordained into the priesthood.

The moving ordination and liturgical services were performed in front of an illuminated, vibrantly alive, gold-and-silver altar lit with candles.

The powerful and precise 26-member choir of the Mother Cathedral of Holy Etchmiadzin provided the live soundtrack of the service from the balcony. 

In the pews stood a diverse audience of congregants from all corners of the world, who had come on a pilgrimage from Australia, Europe, the Middle East, and the United States. 

Some were singing the hymns along with the choir. Others were praying in silence, or videotaping and taking photographs.

Congregants were surrounded by the uniformed students of Kolkata's Armenian College and Philanthropic Academy, where Deacon Harutyun - now Father Avedis - is administrator, teacher, and role model.

This historic, theatrical, and mystical moment followed the 17-centuries-old traditions of the Armenian Apostolic Church.

Full of pageantry, angelic hymns, deep-burgundy and sparking-gold costumes, conical hats, and intoned readings of the scriptures, the services included burning of incense, shaking of the censer and flabella, anointing with Holy Muron (chrism), and sharing of communion.

This was the Armenian Church of India alive once again, and the re-emergence of an old diaspora community.

The avedis, the good news, was that the first people to adopt Christianity - in 301 - had been blessed with the ordination of a new clergyman, one who would continue the traditions and teachings of the Armenian Apostolic Church by leading another generation of believers.

Ordination service

At an altar under a mural-size painting of the Last Supper, the prayers being said and the theatrical staging of the service were themselves worthy of being captured in a work of art. 

Having crawled up to the altar on his knees, Deacon Harutyun knelt in front of the altar, arms up, palms facing congregants, and eyes shut. This was how he renounced his secular life.

Behind him stood Karekin II, Supreme Patriarch and Catholicos of All Armenians, surrounded by archbishops, bishops, priests, and deacons.

With prayers and hymns, the pontiff ordained Deacon Harutyun by anointing him with Holy Muron on his forehead, on his right hand, and on his left hand. The Catholicos called Deacon Harutyun by his new name, Der Avedis, three times.

From the altar, the Catholicos later told congregants he had chosen the name Avedis after taking into consideration the many factors that converged and made the ordination of a new priest in India possible.

He cited "the reinvigoration of the Armenian College of Kolkata, the influx of new students coming from Armenia, and from Iran and from Iraq." 

Karekin added, "The fact there's Armenian independence and new statehood for the Republic of Armenia has enabled Armenia and Etchmiadzin now to become a greater force in the work of reaching out to the diaspora."

The Catholicos said a stronger diaspora meant a stronger homeland. The strength of both, he said, naturally translates to a stronger Mother See of Holy Etchmiadzin, which then is empowered to strengthen the sons and daughters of the Armenian Church.

"The fact that a large number of pilgrims have come from around the world, including former students of the Armenian College, is very heartening and causes much joy," said the Catholicos, and he thanked God for protecting the sons and daughters of the Armenian Church from the illuminated altar of St. Nazareth.

The Catholicos said the Armenian community in India was experiencing a rebirth. He prayed that God provide guidance to Father Avedis, to his yeretzgin, or wife, and to his family.

The pontiff also expressed his appreciation and commendations to Fr. Avedis and his wife for having come here two years ago and serving this community. He also expressed his appreciation to Very. Rev. Fr. Oshagan Gulgulian, manager of the school and pastor of the Armenians of India, and the Armenian Community Council Kolkata.

Karekin II also vowed to the local Armenian community that the Armenian Church would never close its doors or abandon the historic chapels and cemeteries its people had built here since the 1600s.

"These churches are indeed living, breathing houses of worship," said Karekin II at the Taj Bengal Hotel, where the weeklong celebrations and pilgrimage came to a close Saturday night. 

"They are not just simply stones," he said. "They are prayers, living prayers, because they are our history, and they are part of our identity. To allow them to disappear is to become reconciled with the end of our national identity and being. A nation is made up of the sum of its part. To care for these separate parts is to make them meaningful within our lives."

During a celebration of the 300th anniversary of the Armenian church in Kolkata, India, the Catholicos of All Armenians ordained into the priesthood a deacon who had been serving the parish for the last two years. Paul Chaderjian reports from Kolkata. 

http://www.reporter.am/go/article/2008-11-19-in-kolkata-300th-anniversary-of-an-armenian-church-is-celebrated
SITE DU COLLECTIF VAN

Utilisez au mieux le site du Collectif VAN

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le site du Collectif VAN met à jour quotidiennement des dizaines d'articles. Sachez naviguer dans les rubriques !

Rubrique News 

Tous les articles de la presse française sont mis en ligne dans la Rubrique News 

(bandeau clignotant : "Toutes les News : cliquez ici pour accéder à la Revue de Presse". 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?page=1&r=4
Info Collectif VAN 

Toutes les traductions, résumés, informations propres 

au Collectif VAN sont en ligne à l'accueil dans la 

Rubrique Info Collectif VAN 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
Tout sur VAN 

Mieux connaître le Collectif VAN : rendez vous à la rubrique Tout sur 

VAN. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=1&page=1
Tout sur VAN : vous y trouverez également les courriers des lecteurs 

Les courriers des sympathisants du Collectif VAN nous font chaud au coeur et nous confortent dans la certitude que notre approche du combat que nous menons, est juste. Et comme ça fait toujours du bien de relire de temps en temps leurs encouragements et dans la mesure du possible, nous mettons en ligne les mails reçus, du plus récent au plus ancien (en ne gardant que les initiales des sympathisants) :

http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=6137
http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=2203
http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=538
Salle de Presse 

Tous les articles de la presse française rendant compte des actions réalisées par le Collectif VAN sont en ligne dans la rubrique Salle de presse. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=2&page=1
Communiqués 

Les Communiqués du Collectif VAN se trouvent dans la 

rubrique Communiqués. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?page=1&r=9
Actions VAN 

Tous les articles présentant les actions organisées 

et réalisées par le Collectif VAN sont mis en ligne 

dans la rubrique Actions VAN. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=3&page=1
Agenda 

Les annonces parlant des événements culturels à 

venir (réunions publiques, manifestations, conférences, concerts, projections de films, expositions, parution d'ouvrages, etc.), sont mises en ligne dans la rubrique Agenda. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=5&page=1
Photothèque 

De nombreux photos-reportages sont disponibles en ligne dans la rubrique Photothèque 

http://collectifvan.org/rubrique_photo.php?r=6
Veille-Media 

Toutes les Veilles-Media à télécharger sur : 

http://www.collectifvan.org/rubrique_veille.php?r=9&page=1 

AGENDA TV, RADIO & CINEMA

Jeu 20/11 

Shoah 
02h30-05h10 
Planète 

Shoah 
09h45-12h15 
Planète 

Shoah 
20h45-22h45 
Planète 

La France au Rwanda, une neutralité coupable 
23h45-00h39 
Toute L'HISTOIRE 

Ven 21/11 

Shoah 
10h10-12h10 
Planète 

Histoire du peuple juif 
L'Exode. 
14h25-15h25 
Histoire 

Sam 22/11 

La France au Rwanda, une neutralité coupable 
01h20-02h20 
Toute L'HISTOIRE 

Rwanda, les collines parlent 
05h00-06h00 
Arte 

Théo, juif, français, israélien 
07h30-08h24 
Histoire 

Dim 23/11 

Le Voyage en Arménie 
09h45-11h45 
Cinécinéma Club 

Histoire de comprendre 
1981: Jean-Paul II, pourquoi l'attentat? 
18h15-18h30 
Histoire 

RASSEMBLEMENTS – EXPOSITIONS – CONCERTS - SPECTACLES

2008 : Faites un don au Collectif VAN et payez moins d’impôts

La fin de l’année approche : faites un don déductible de vos impôts 2008 et aidez le Collectif VAN

Chers amis et sympathisants,

Le Collectif VAN [Vigilance Arménienne contre le Négationnisme], fondé en 2004, oeuvre pour dénoncer le négationnisme de l’Etat turc exporté en Europe et particulièrement en France. Ce danger, qui menace l’idéal démocratique et les valeurs républicaines de la France, se fait très présent à l’heure où la question de la possible adhésion de la Turquie dans l’Union européenne, se pose avec de plus en plus d’insistance.

Le Collectif VAN étend son action à la lutte contre tous les génocides et tous les négationnismes. A ce titre, il est membre du Conseil d’Administration du Collectif Urgence Darfour rassemblant des associations telles que SOS Racisme, la Licra, etc.

Le Collectif VAN organise son action suivant deux pôles, le Pôle Vigilance Média et le Pôle Evènementiel.

Le premier prend en charge la préparation d’une revue de presse [Veille-Média] quotidienne et

internationale, concernant les news traitant du génocide arménien, de son négationnisme, des autres

génocides et de leur négation, des droits de l’homme, de Chypre, de l’entrée de la Turquie dans l’Union Européenne, de la situation géopolitique dans le Caucase, etc. Cette revue de presse est disponible sur notre site www.collectifvan.org référencé dans les Actualités Google : ce site connait des pics de 8000 visites uniques par jour. La Veille-Média est envoyée gratuitement 5j/semaine sous forme de document électronique, à des milliers de destinataires en France et dans le monde.

L’association travaille aussi sur :

• La signalisation de tout fait négationniste (TV, radio, presse écrite, internet, édition, etc.).

• La mise en place d’un « Observatoire du négationnisme » en France.

• Une réflexion autour d’actions et d’outils pédagogiques destinés à alerter les élèves, étudiants,

enseignants, journalistes, etc. sur les pièges du négationnisme.

Le Pôle Evènementiel a organisé plus de 40 actions*, certaines très médiatisées. Il s’agit surtout d’actions de sensibilisation sur le terrain : happenings culturels, évènementiels, débats-conférences, manifestations, etc. En avril 2005, 2006, 2007, 2008, le Collectif VAN a mené 4 années de suite, des actions d’envergure – avec la participation d’artistes - sur le Parvis de Notre-Dame de Paris. Il a initié et réalisé les opérations de communication de plusieurs mairies en France sur le modèle de celle qu’il a créée pour la Mairie de Paris en 2005 : « Génocide arménien, Paris se souvient ».

En 2006 et 2007, le Collectif VAN a communiqué en pleine page dans un quotidien de la presse nationale et a fait tourner dans Paris et la proche banlieue une « caraVAN » de 4 camions, avec un visuel et son slogan « Le négationnisme est un crime. Pour le punir il faut une loi », afin d’attirer l’attention des médias et de l’opinion publique sur la nécessité d’une loi pénalisant le négationnisme.

Ces actions ont pu être réalisées grâce à la confiance que nous accordent nos membres et sympathisants. Le travail mené par le Collectif VAN nécessite des moyens conséquents. Notre financement, hormis une subvention reçue de la Ville d’Issy-les-Moulineaux en 2007, repose sur vous.

Si vous estimez notre travail nécessaire, merci de nous encourager à le continuer : 2009 verra le lancement de l’Année de la Turquie en France, de juillet 2009 à mars 2010, avec ce que cela suppose de propagande mensongère à dénoncer et à contrecarrer. Les contribuables ont jusqu’au 31/12/08 pour faire des dons déductibles de leur déclaration 2008 (chèques à envoyer à l’adresse en bas-de-page).

En espérant vous compter au nombre de nos donateurs, je vous remercie au nom du Collectif VAN,

Séta Papazian, Présidente

Collectif VAN [Vigilance Arménienne contre le Négationnisme]

BP 20083, 92133 Issy-les-Moulineaux - France

Boite vocale : 0 870 72 33 46 - Email: contact@collectifvan.org

http://www.collectifvan.org
Agenda - Conférence de l'ADESI: génocide, disparition, déni, la traversée des deuils 

l'ADESI (association internationale pour la promotion des diplômés de l'enseignement supérieur et des grandes écoles) se donne entre autres objectifs d'organiser des conférences ouvertes vers l'extérieur. 

Hélène PIRALIAN-SIMONYAN (membre de l'ADESI) a l'honneur et le plaisir de vous convier à sa conférence qui se tiendra le mercredi 03 décembre 2008 à 19h30 sur le thème : 


GÉNOCIDE, DISPARITION, DÉNI, LA TRAVERSÉE DES DEUILS. UNE INTERROGATION SUR LE TRAUMATISME DE LA DISPARITION 

------- 

Hélène Piralian-Simonyan est philosophe et psychanalyste. Elle est auteur de : 
1) 2008, Génocide, disparition, déni. La traversée des deuils, Paris, l'Harmattan, (240p.) 
2) 1994, Génocide et transmission, Paris, l'Harmattan, (200p.) 
3) 1984, Un enfant malade de la mort, Paris, l'Harmattan (128p.) 

---------- 

Hélène Piralian-Simonyan vous invite à partir de son livre "Génocide, disparition, déni. La traversée des deuils" à une interrogation sur le traumatisme de la disparition à partir de textes qui baliseront cette question. 

Un disparu est quelqu'un qui n'est ni mort ni vivant puisque de lui n'existe aucune trace ni de sa mort ni de sa vie, ce fut la hantise des soldats de la guerre 14-18. 

Plus encore est le destin du disparu dont la disparition organisée s'accompagne de son déni comme dans un génocide. Il est ainsi constitué comme plus qu'un disparu, "un n'ayant jamais existé" privant ainsi ses descendants d'antécédence donc d'origine. Quel chemin alors pour leur deuil, nécessaire à la vie des vivants ? 

À cette occasion, elle signera son dernier livre. 

-------- 

La conférence — débat se tiendra le mercredi 03 décembre, à 19h30 précises. 

22 avenue Rapp, 75007 Paris 

au Restaurant le SANCERRE 

RER C : Pont de l'Alma, 
METRO : Alma-Marceau ou École Militaire 
BUS : n°63 arrêt Bosquet-Rapp, n° 92 arrêt Bosquet-Saint-Dominique, 
n°28 Arrêt École Militiaire 

Veuillez nous informer par courriel de votre présence à la conférence et au dîner qui suivra, RSVP : hug.pascal@gmail.com 


Avec nos cordiales salutations, 

Pascal Hug, secrétaire de l'ADESI 
Alexandre Glaude, secrétaire adjoint de l'ADESI 

Agenda – Azerbaïdjan : Observation des élections présidentielles du 15 octobre 

Observation des élections présidentielles du 15 octobre 2008 Analyse, bilan et prospectives 

Manifestation organisée par l'Association des Anciens auditeurs du Centre d’Etudes Diplomatiques et Stratégiques (ACEDS) et le groupe d’amitié de l’Assemblée Nationale France-République d’Azerbaïdjan, 

En collaboration avec l’Union des associations de l’Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale pour la défense et la sécurité, les auditeurs de l'Institut National des Hautes Etudes de Sécurité, le Collège Atlantique Oural, l’Association Européenne des Administrateurs d'Elections (AEAE). 

Ecole Militaire 
Le mercredi 10 décembre 2008 
9h00 à 13h00 
Accueil dès 8H30 
Amphi de Bourcet 
(un transfert sur l’amphi Foch est envisageable) 

Entrée gratuite sur présentation d'une pièce d'identité et sous réserve d'une pré-inscription enregistrée sur le site www.aceds.fr rubrique "évènements" (lien "réserver"), et en fonction des places disponibles . 
Pour tout renseignement complémentaire s'adresser : contact@aceds.fr 

9 H00 Ouverture 

• Monsieur le député Jean Louis DUMONT, Président du Groupe France-République d’Azerbaïdjan de l’Assemblée nationale. 

Modérateur et présentation rapide du pays et des enjeux. 

• Mr Jean-Yves CHEVALIER, Président d’honneur de l’ACEDS, INHES 20ème Session, membre du Joint Working, Group sur l'application des standards internationaux des droits de l'Homme en Azerbaïdjan (JWG), Observateur International en 2005 & 2008 


1. Etude du processus électoral et à sa mise en oeuvre 

Analyse de l’organisation, des aspects techniques et méthodologiques 
Le processus électoral lors des élections du 15 octobre 2008 

• Mr Guy CORRE, Président de l’ACEDS (Association du Centre d’Etudes Diplomatiques et Stratégiques), AR150 IHEDN, Observateur en 2008 et 

• Mme Eddie JOSEPHAU, Secrétaire générale de l'A.E.A.E (Association Européenne des Administrateurs d'Elections), membre de l’ACEDS, Observateur en 2008. 

L’évolution du processus électoral depuis 1991 

• SEM Jean PERRIN, ancien Ambassadeur de France en Azerbaïdjan, Témoin ou Observateur en 1993, 2005 et 2008. 

• Amiral DUFOURCQ, Directeur de recherche au centre d’études et de recherche de l’Ecole militaire à Paris (CEREM ) 


2. Application des standards internationaux 

Restitution d’Observateurs internationaux présents le 15 octobre 2008 à savoir : 

2.1.Restitution des sénateurs et députés français,Représentants de l'OSCE, du Conseil de l'Europe, ou observateurs indépendants). Intervention des députés et sénateurs sous réserve de confirmation de disponibilité. 


• Mr le Député Michel VOISIN, Président de la délégation française à l'Assemblée parlementaire de l’OSCE, Observateur en 2005 & 2008. 

• Sénateur Jean-Guy BRANGER, membre de l’Assemblée du Conseil de l’Europe, Observateur en 2005 & 2008. 

• Mr le Député Claude GATIGNOL, Vice-Président de l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, co-Président du groupe Energie, Observateur en 2008. 

• Mr le Député François LONCLE, Membre de la commission des affaires étrangères, Observateur en 2008. 

2.2. Restitution des experts, présidents d'associations et personnalités. 

• SEM Hassen FODHA, ancien ambassadeur et ancien représentant de l’ONU en Europe, Observateur en 2008. 

• Docteur Odile DORMOY, Vice-Présidente ACEDS, Ancienne chef du Service de Psychiatrie de l’Hôpital Saint Anne et de la Prison de la Santé, Observateur en 2008 

Interviendra sur l’observation des élections dans les prisons 

• Maître Christian FREMAUX président de l’ANA IHEDN, Observateur en 2008 

Interviendra sur la Vision juridique des élections 

• Mr Olivier VEDRINE, Membre du TEAM EUROPE France, Président du Collège Atlantique Oural, Membre du JWG, Observateur en 2008 et 

• Mr Jean-Paul MOERMAN juge à la Cour constitutionnelle de Belgique, membre du JWG, observateur en 2008. 

Synthèse du JWG sur le déroulement des élections (phase préparatoire et observation) 
NB : Les membres du JWG, Joint Working Group sur l'application des standards internationaux des droits de l'Homme en Azerbaïdjan ont notamment travaillé sur l’application des recommandations de l'OSCE ODIHR et de la commission de Venise du conseil de l'Europe sur les derniers ajouts et amendements du code électoral par le parlement (Milli Majlis) de la République d'Azerbaïdjan. 

3. Etude de l'avenir de l'Azerbaïdjan au lendemain des élections présidentielles. 

(objectifs, stratégie, marge de manoeuvre, relations internationales et économiques). 
Nous mettrons ainsi en exergue l'existant et l'avenir des relations Franco-Azerbaïdjanaises dans le nouveau contexte international (politique, économie, culture) 

• Mr Olivier GOURAUD, société Total, (sous réserve de disponibilité). 

• Mr le Député Thierry MARIANI, membre de la délégation française à l'Assemblée parlementaire de l’OSCE, observateur en 2008. 

Une ou plusieurs personnalités azerbaïdjanaises interviendront lors de cette troisième partie (la liste sera communiquée avant le 20 novembre) 

• Mr le Député Jean Louis DUMONT, Président du Groupe France-République d’Azerbaïdjan de l’Assemblée nationale. 

Clôture par Monsieur René OCCHIMINUTI, Président de l’Union IHEDN, Observateur en 2008. 


Agenda - 22 novembre : Manifestation devant le Sénat

17 novembre 2008 

Le site de la FRA http://www.fra-france.com/ présente : 

Edition Spéciale Manifestation du 22 Novembre 2008 


MANIFESTATION 

Samedi 22 novembre 2008 à 15h00 

Devant le Sénat 

Angle rue de Tournon et rue de Vaugirard Paris 6° 

Métro : Odéon 

En savoir plus http://www.fra-france.com/index.php?page=article&id=92

------------------------ 
MANIFESTATION 

Autocars manif 22 novembre 

Rendez-vous : 13h45 

Issy les Moulineaux : 
Eglise Arménienne / inscriptions au 06 11 14 19 80 


Arnouville les Gonesse : 
Stade Léo Lagrange / inscriptions au 06 11 19 87 33 


Alfortville : Place Achtarag / inscriptions au 01 43 76 55 89 

-------------------------- 

MANIFESTATION 

Pour réussir la mobilisation, nous devons optimiser l'information. 

Nous vous remercions d'envoyer ce texto à chacun de vos contacts 

TEXTE SMS A DIFFUSER : 

Négationnisme - Manif - Samedi 22 novembre - 
15H - Sénat 
www.ccaf.info - faire suivre - Merci 


En savoir plus 
http://www.mailing.fra-france.com/manifestation22112008/
http://www.mailing.fra-france.com/20081117/

Agenda - L'architecture arménienne à l’Académie des Beaux-Arts

Le livre de Patrick Donabédian L’âge d’or de l’architecture arménienne vient d’obtenir le Prix HOULLEVIGUE de l'Académie des Beaux-Arts, Institut de France 

Ce prix sera remis à l’auteur à l’occasion de la séance publique annuelle De l’Académie des Beaux-Arts Le mercredi 19 novembre sous la coupole de l’Institut de France 

Patrick Donabédian 
L’âge d’or de l’architecture arménienne 
24 × 32 cm, 336 p., relié, 460 illustrations en couleurs, 2008. 
ISBN 978-2-86364-172-9 /  46 € 


Editions Parenthèses 
72, cours Julien 
13006 Marseille 

Tél. : 0 495 081 820 
Fax: 0495 081 824 

Courriel : editions.parentheses@wanadoo.fr 



Agenda - Lucineh Hovanissian won Toronto Exclusive Magazine Awards 2008

LUCINEH HOVANISSIAN WON TORONTO EXCLUSIVE MAGAZINE AWARDS 2008 

INTERNATIONAL ARTIST OF THE YEAR & BEST INTERNATIONAL JAZZ SONG 

Lucineh Hovanissian “My childhood” (©“Made in Armenia ”, 2008) 

NOMINATION FOR: 

BEST INTERNATIONAL WEB SITE 

http://www.torontoexclusive.com/magazineawardsonline/ 

http://www.lucinehovanissian.am/ 

mp3s from her latest album 

“Made in Armenia” are on: 

http://www.sonicbids.com/epk/epk.aspx?epk_id=147806 
Agenda - Conférence - débat: Stratégie française et géopolitique européenne

STRATEGIE FRANCAISE ET GEOSTRATEGIE EUROPEENNE 

Conférence - débat 

Par le Pr. Nikos LYGEROS 

Professeur des Universités 
Conseiller stratégique et scientifique 
Observateur international 

Expert près la Cour d'Appel de Lyon 

Sous la présidence de : 

M. Alain GALLIANO 

Maire de Craponne 

Vendredi 14 novembre 2008 à 20H30 

Salle des fêtes 

10 Rue Jean Bergeron - 69290 CRAPONNE 

Entrée libre 

Organisée par l'association « Promotion du Civisme » de Craponne 

15, place Charles de Gaulle 69290 Craponne 

Tél. : 04.78.57.92.05/ 04.78.57.32.99 


Agenda - Novembre 2008: rencontres littéraires

Jeudi 20 novembre 2008, 19 h 
Rencontre avec Aldo Zargani 

Aldo Zargani, né dans une famille juive de Turin en 1933, relate, dans Pour violon seul, ses souvenirs d’enfance entre 1938 et 1945, et restitue tout un monde disparu. Il évoque les figures d’une famille. Certaines survécurent à la Shoah, d’autres ne revinrent pas. Ce magnifique récit littéraire est aussi un témoignage majeur sur l’antisémitisme et la participation de l’État italien à la déportation et l’extermination des Juifs d’Italie. 
En présence de Aldo Zargani, témoin et écrivain, Marie-Anne Matard- Bonucci, et Olivier Favier, traducteur des ouvrages d’Aldo Zargani. 

Aldo Zargani a publié en français Pour violon seul. Souvenirs d’enfance dans l’En-deçà. 1938-1945 
(éd. de l’éclat, 2007) 
ainsi que L’Odeur du lac, recueil de trois courts récits inédits en italien 
(éd. Alidades, octobre 2008). 

Mardi 25 novembre 2008, 19 h 
Rencontre littéraire avec Rosetta Loy 

Figure majeure de la littérature italienne contemporaine, Rosetta Loy est née à Rome en 1931. Dans l’ensemble de son oeuvre, la vie intime de ses personnages est tressée avec celle de l’Italie, la montée du fascisme, l’antisémitisme et la Seconde Guerre mondiale. Ses romans sont traduits dans de nombreuses langues et ont remporté les prix littéraires les plus prestigieux. 

En présence de Rosetta Loy, écrivain. 
Animée par Antoine Spire, journaliste. 

Elle a notamment publié : Un chocolat chez les Hanselmann, Madame Della Seta aussi est juive, La porte de l’eau, et À l’insu de la nuit. 


http://www.memorialdelashoah.org/b_content/getContentFromNumLinkAction.do?itemId=883&type=1
Agenda - La Croix Bleue fête son 80ème anniversaire avec Navasart 

LA CROIX BLEUE DES ARMENIENS DE FRANCE fête son 80ème anniversaire avec 

L'Ensemble Arménien NAVASART 

Samedi 22 novembre 2008 à 20 Heures 30 
au Palais des Congrès 
Parc Chanot de Marseille 8ème 

PAF 40 euros 
Réservations 06 09 86 06 57 / 06 84 60 94 95 

Agenda - G2iA : Déployer un projet web 2.0 en entreprise

Le G2IA vous informe de son prochain dîner conférence : 

Le Mardi 25 Novembre à 20 h 00 précises 

Au Club Jean Bouin 

Dans le stade Paris jean Bouin 

26, avenue du général Sarrail 75016 Paris 

Autour du thème : 

« Déployer un projet web 2.0 en entreprise Anticiper le Web sémantique (Web 3.0) » 


Gabriel Képéklian et Jean-Louis Lequeux présenteront : 

« Les clés pour comprendre le Web 2.0 » 

Est-il nécessaire de donner une nouvelle définition du Web 2.0 ? N'y en a-t-il pas déjà assez dans la presse, les livres, les sites mais aussi les blogs ou les wikis ? Qu'elles soient claires ou non, elles sont souvent plus académiques que pratiques. Alors puisque le propos du livre de Gabriel Képéklian et de Jean-Louis Lequeux est d'apporter des réponses pragmatiques, c'est à l'aide de quelques exemples concrets que sera brossé à grands traits le Web 2.0. 

Bien sûr, le choix des exemples est arbitraire et de meilleurs exemples pourront toujours être mis en avant. Leur sélection a simplement été guidée par le souci de présenter des réalisations connues et facilement identifiables comme représentatives d'un usage précis. Et c'est sur cet usage que portera leur commentaire. La méthode est pointilliste mais pédagogique. 

A cette occasion, des exemplaires du livre de Gabriel Képéklian et Jean-Louis Lequeux seront proposés au public. 

Réservez vite vos places en envoyant un chèque à l'ordre du G2IA au 91, rue Blomet 75015 Paris en précisant les noms des personnes participantes (35 € par personne). 

En raison de l'organisation de cette manifestation au Club Jean Bouin, la réservation est impérative. 

Agenda - Marseille: La petite soeur française d' Harry Potter au Festival National du Livre Arménien

7 millions de livres déjà vendus dans le monde ! 

La petite soeur française d' Harry Potter au Festival 

National du Livre Arménien de Marseille Son Altesse Royale Princesse Sophie Audouin-Mamikonian dédicacera le dernier Tara Duncan Samedi 13 Décembre 2008 de 14 h à 18 h à la BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE GASTON DEFFERRE ( face au port - quartier EUROMEDITERRANEE )  -découvrez-la le 26 Novembre dans l'émission " 66 minutes " sur M6 

Arrière petite-nièce de Tristan Bernard, petite-fille de Pierre Veber, nièce de Francis Veber, Sophie Audouin-Mamikonian est née au Pays Basque d’où elle a puisé les contes et légendes alimentant son imaginaire. Mariée, mère de deux filles, Diane et Marine, qui sont ses correctrices, elle partage son temps entre sa famille, l'écriture et ses activités de princesse d’Arménie avec l’association Douleurs sans frontière, dirigée par le docteur Alain Serie. Sophie Audouin-Mamikonian est surtout connue pour sa décalogie Tara Duncan un univers dans lequel évolue la jeune héroïne éponyme, une « sortcelière » dotée d'un pouvoir extraordinaire qu'elle a souvent bien du mal à contrôler. La fréquence de parution est d'un tome par an. Plus récemment,elle est l'auteure de Clara Chocolat, une série pour les petits et de La Danse des obèses, un thriller pour adultes. Après son succès parisien Marseille accueille la soeur française d'Harry Potter ! 

Agenda - 29 et 30 novembre : concerts d'artistes arméniens 

Samedi 29 novembre 2008 à 20 heures, et Dimanche 30 novembre 2008 à 18 heures, concerts d'artistes arméniens 

Samedi 29 novembre 2008 à 20 h 30, 
Haïk Melykian, piano : Musique contemporaine, atonale, postromantique, graphique, improvisée : programme éclectique et monumental. Petrouchka, d'Igor Stravinsky. Un voyage en rupture, en délicatesse et en découverte. 

Dimanche 30 novembre 2008 à 18 heures Paule-Emmanuelle Gabarra, piano et Haïk Davtian, violon : Un duo d'exception. Chausson, St-Saëns, Massenet, Prokofiev, Chostakovitch... Un subtil mélange de passion, de talents et d'émotions. 

Tarif normal chacun des concerts : 12 euros 
Lieu : Quai des Voix, 107, rue Molièrens - 94200 Ivry-sur-Seine 
Tél./Fax. +33 (0)1.46.70.29.25 
Mob. +33 (0)6.81.37.82.12 

www.quaidesvoix.org 

Y aller : RER C Arrêt Ivry sur Seine, sortie Ivry Port ; Bus 325 Au départ de Bibliothèque Nationale de France, Arrêt Jules Vanzuppe (2 min à pied) ; 
Métro ligne 7 Arrêt Pierre et Marie Curie / Mairie d'Ivry ; Voiture Périphérique sortie Quai d'Ivry ; Batobus Avec un Ticket Métro-Bus, 2 minutes à pied. 


Agenda - 6 décembre: Réunion de l'Académie Internationale des Sciences Ararat 

Samedi 6 décembre 2008, à partir de 15 heures 30, Réunion de l'Académie 
Internationale des Sciences Ararat 

L'Académie Internationale des Sciences Ararat a l'honneur de vous convier à l'Hôtel Etoile Saint-Honoré , 214 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris (Tel :0142252627) le samedi 6 Décembre 2008, à partir de 15 heures 30 

Ordre du jour de la Réunion : 

- Philosophie de l'histoire de l'Arménie, depuis le séisme de décembre 1988, l'indépendance jusqu'à nos jours, par madame le Docteur Vartouhie ALEXANYAN (Paris), diplômée de l'Ecole Pratique des Hautes Etudes d'Histoire. - Considérations écologiques consécutives au tremblement de terre par le Docteur Nichan MARGOSSIAN (Paris), Ingénieur chimiste honoraire de la CRAMIF, auteur d'ouvrages scientifiques. - A propos des actions de coopération scientifique et humanitaire (Europe-Arménie) par madame le Docteur Aytsenik ASADRYAN (Paris), de l'Académie Internationale de Cytologie clinique. - Recherches scientifiques sur le son en hauteur, le Docteur Alexandre Pied-Kavaief (Paris), diplômé de la Sorbonne. 

Questions diverses et informations : 

- Convention de collaboration entre l'Académie Internationale des Sciences Ararat, la Société Internationale de Chirurgie Orthopédique et Traumatologie (Bruxelles) et Médecins sans Frontières - Développement de la Bibliothèque Ararat-Academy (multilingue et pluridisciplinaire) - Attribution du Prix Ararat-Academy au professeur Patrick DONABEDIAN ( Université d'Aix-en- Provence) à l'occasion de la publication en 2008 de 
son ouvrage L'Age d'or de l'architecture arménienne, aux Editions Parenthèses (Marseille). 

Pour le Bureau de l'Académie, le Président Pr. Dr. Agop Kerkiacharian 


Agenda - 8 décembre: présentation de l'ouvrage de Maxime K. Yevadian 

Lundi 8 décembre 2008, à 20 heures précises, présentation de l'ouvrage de Maxime K. YEVADIAN "Christianisation de l'Arménie, Retour aux sources, L'oeuvre de saint Grégoire" Son Éminence Mgr Norvan Zakarian, Archevêque du diocèse de France de l'Église Apostolique Arménienne Son Éminence l'Archevêque Gabriel, Recteur de l'Institut de Théologie Orthodoxe Saint-Serge vous invitent à la présentation de l'ouvrage de Maxime K. YEVADIAN, historien : Christianisation de l'Arménie, Retour aux sources, L'oeuvre de saint Grégoire Volume II (du milieu du IIIe siècle aux années 330) 

Le lundi 8 décembre 2008, à 20 heures précises (une équipe de télévision filmera la soirée) Auditorium de l'Institut de Théologie Orthodoxe Saint Serge 93, 
rue de Crimée - 75019 Paris 
Métro Laumière (ligne 5) 

Un diaporama accompagnera la conférence 

Au cours de la soirée, présentation officielle de cet important volume, ouvrage le plus complet écrit sur le sujet à ce jour. En effet il rassemble, pour la première fois, la bibliographie, l'historiographie, et surtout, cinq corpus de sources (près de 300 textes originaux) sur l'époque de saint Grégoire l'Illuminateur. 

La partie introductive évoque, pour un large public, le contexte politico-religieux de la région avant la conversion du roi Tiridate. Cinq chapitres de synthèse tirent les conclusions de la documentation réunie en répondant aux principales questions posées : date de la conversion, acteurs, contexte et enjeux. 

Une nouvelle traduction des passages historiques de la source principale, l'Histoire d'Arménie d'Agathange, accompagne une analyse accessible de tous les principaux moments de l'oeuvre de Grégoire, présentée en 37 sections. Ce travail, fruit de plus de six années de recherches, est le second des trois volumes ayant pour objectif de rendre accessibles aux lecteurs francophones les sources de la christianisation de l'Arménie. 


Agenda - Un chemin de promesses Paris-Jérusalem

A l’occasion de la sortie du récit de voyage, on vous invite à découvrir les huit mois de marche. 

LIRE UN EXTRAIT: http://my.wobook.com/00000006633ed4f6693fd25a5d2deb21a471cb77c3fc61844e


VOIR UNE VIDEO: 

http://www.enchemin.org/

Un chemin de promesses. 6 000 km à pied et sans argent, de Paris à Jérusalem. Une aventure à la rencontre des autres et d’eux-mêmes. 

En marchant et demandant le gîte et le couvert, Mathilde et Édouard Cortès se sont donné la main pendant 6 000 km. Jeunes mariés, ils ont fait le pari que l’amour et la confiance leur feraient vaincre tous les obstacles. 

Paris, 17 juin 2007, Mathilde et Édouard partent en voyage de noces… à pied. Ils ont en tête le rêve fou de rallier Jérusalem, sans un sou en poche, dans une volonté de dépouillement, à la manière des pèlerins du Moyen Âge. Leurs besaces sont légères pour permettre à leurs pensées de s’envoler. 

Des Alpes aux forêts des Balkans, des steppes d’Asie Mineure aux eaux du Jourdain, Édouard et Mathilde cheminent à travers quatorze pays, gravissant des montagnes, traversant des régions en guerre, franchissant des zones désertiques, dormant à la belle étoile… Dans ce grand trek, des étapes aux noms mythiques : Vézelay, Vérone, Mostar, Istanbul, Alep, Damas. 

Découvrir les autres, ils y sont forcés pour survivre, puisqu’il faut, chaque jour, trouver celui qui leur offrira de quoi se nourrir. Du forestier jurassien au berger croate, de la fillette serbe du Kosovo au diamantaire turc, du derviche de Cappadoce à l’espion syrien, les rencontres sont belles, enrichissantes, souvent étonnantes… même si certaines leur réservent de bien mauvaises surprises. Dans l’adversité, Mathilde et Édouard apprennent à mieux se connaître et à s’aimer malgré leurs faiblesses. 

Les deux jeunes gens forcent leurs limites pour atteindre leur but. Le récit de leurs huit mois de rencontres, de solitude, de faim souvent, de peur parfois, constitue une extraordinaire et authentique aventure humaine et intérieure. 

• Parution : 3 novembre 2008 
• 320 pages 
• Un cahier photos de 16 pages couleur 

ACHETER CE LIVRE: 

http://www.xoeditions.com/spip.php?page=article_commande&id_article=248 

FILMS produits par Gédéon programmes : 
Une série de 7X26 minutes sera diffusée sur la chaîne Voyage les 8, 15 et 22 décembre 2008 à 20h50 dans Authentik Aventures. 
Diffusion sur France 5 en 2009. 

POUR INFORMATION : 
- Avec Michel Drucker, vous pourrez nous entendre le 24 novembre entre 9h30 et 11h sur Europe 1. 
- Avec Sophie Davant et Didier Régnier, vous pourrez nous voir sur France 2 dans C’est au programme le 14 novembre à 9h45. 
- Nous dédicacerons notre livre à la Fête du Livre du Figaro Magazine le dimanche 30 novembre de 14h à 18h30 au Palais Brongniart à Paris. 
- Nous présenterons notre voyage au Café de l’Aventure au Zango (15 rue du Cygne 75001 métro Etienne Marcel) le 2 décembre à partir de 20h.

Agenda - Cinéma: hommage à Artavazd PELECHIAN


Le Collectif VAN publie cette annonce mise à notre disposition par COCDARK, le collectif des Cinéastes et des artistes kurdes. 

Dimanche 23 novembre 
18h00 

à La Filmothèque du Quartier Latin (9 rue Champollion Paris 5ème - Métro : St Michel/Odéon) 

Hommage 

Artavazd PELECHIAN 

SÉANCE PRÉSENTÉE PAR LE CINÉASTE CHRISTOPHE KARABACHE 

NOUS (MENK) 

1969/ 25min 

Un montage alternant images préexistantes et fabriquées, qui composent une lyrique inquiète, d'un humanisme vibrant, où les regards succèdent aux visages, où le peuple Arménien semble résister à toutes les blessures, à toutes les épreuves dont le quotidien rappelle symboliquement la teneur : dramatique avec un enterrement, comique et tragique à la fois. 

LES SAISONS (TARVA YEGHANAKNERE) 

1972/ 29min/ N&B 

Glissades à flanc de montagne sur des traîneaux de paille, brebis égarées dans un torrent bouillonnant, Pelechian et sa caméra se laissent emporter par une ronde de la vie menée par les bergers Arméniens. Moissons, transhumances, les saisons se suivent, prolongeant les rites de ces éleveurs dans un éternel recommencement. 

NOTRE SIÈCLE (NACH VEK) 

1982/ 50min 

Une méditation sur la conquête de l'espace, les mises à feu qui ne vont nulle part, le rêve d'Icare encapsulé par les Russes et les Américains, le visage des cosmonautes déformés par l'accélération, la catastrophe imminente... Pelechian procède à la mise en orbite d'un corps désorienté, pris dans la turbulence de la matière. Là, il n'y a plus rien d'humain, ce n'est plus l'homme dans le cosmos, mais le cosmos dans l'homme. 

Agenda - Auteurs de violences individuelles, victimes de violences collectives

Journée organisée par le Laboratoire Psychanalyse et Pratiques Sociales UPJV-Paris 7 

LUNDI 1er DECEMBRE 2008 
De 9 h. à 13 h. 
Salle E 110 – Batiment E – Campus – 
Chemin du Thil – 80000 AMIENS 

Auteurs de violences individuelles, victimes de violences collectives. 

Accueil et présentation : 
Christine Condamin et Marie-Odile Godard 

"De l'effondrement victimaire à l'élation omnipotente." 
Docteur Claude Balier, 
psychiatre, psychanalyste 

Pause-café 

"Le prix du silence et le temps de la créativité." 
Docteur Naasson Munyandamutsa 
Psychiatre, psychothérapeute,Université Nationale du Rwanda 

Journée coordonnée par 
Mme CONDAMIN, Mme GODARD, M. NICOLLE, M. SPOLJAR et 
le Séminaire « Violences collectives, traumatismes individuels » 

Ouvert aux étudiants à partir du L3 et aux professionnels 
Entrée libre dans la limite des places disponibles 

http://aircrigeweb.free.fr/ 

Agenda - Annonce de deux concerts

Concert de musique classique contemporaine d'un jeune pianiste d'Arménie, Hayk Melikyan : 

Mercredi 19 novembre à 20h30 

Adresse : Scots Kirk, 17 rue Bayard à Paris 08 
Au programne : Prokofiev, Schnittke, Kurtag, Karsky, Berio, Carter, Mossolov, Ustvolskaya ainsi que ses propres compositions 
Rés. : 06 07 94 50 97 

Site de l'artiste : 
http://www.haykmelikyan.com/ 

------- 

Concert lyrique de gospel et de chants arméniens : 

Samedi 29 novembre à 20h30 

Adresse : Cathédrale Saint Croix, 13 rue du Perche à Paris 03 

Accolades organise un concert lyrique avec Yvon Boniface (basse-baryton) et Adrien Arriaga (piano). Direction artistique et participation de Mekertich Mekertchyan (baryton) 

Au programme : 

1ère partie – Gospel (œuvres de Kern, Rosamond Johnson, Hogan, Gershwin) 

2ème partie – Chants arméniens (œuvres de Doloukhanian, Sayat Nova, Komitas, Babadjanian) 

PAF : 12 € (tarif réduit 8 €) 

Site de l'association : 
http://www.accolades-armenie.net/ 


Agenda - Les monuments de la région de Mouch-Sassoun-Van 

Située au cœur de l'Arménie historique, la région de Mouch-Sassoun-Van (réputée Eden Paradis terrestre selon les notions sacrées anciennes du roche-Orient antique et la Bible) abonde en églises, couvents et forteresses historiques. 

Après un travail de fourmi, qui a duré près de trois ans, Jean V. Guréghian a réussi à répertorier, sur une carte, environ 250 monuments d'architecture dans la région de Mouch-Sassoun-Van, au cœur de l'Arménie historique. 

Après, quelques descriptions et généralités, il y a aussi, en fin du livre, une liste de plus de 300 localités, avec les noms arméniens d'origine et la correspondance en turc (les noms ayant été changés après le Génocide de 1915). 

CE LIVRE DEVIENDRA, A NE PAS EN DOUTER, UNE REFERENCE POUR LES CHERCHEURS, LES ETUDIANTS ET MEME LES JURISTES. 

Grâce à leurs soutiens, la Fondation Gulbenkian et l'Institut Tchobanian ont permis la publication de ce livre indispensable. 

Attention tirage limité : commandez votre exemplaires dès maintenant. 

Les souscriptions sont ouvertes sur le site de l'éditeur 

http://editions.sigest.net/page000100fc.html 

ou alors par un chèque de 14 euro libellé à 

SIGEST 
29 rue Etienne Dolet 
94140 Alfortville 

Vous recevrez l'ouvrage chez-vous par la poste dès la publication. 

http://editions.sigest.net 

Agenda - Gala souvenir: 20 après le tremblement de terre en Arménie 

20 après... 
le tremblement de terre en Arménie 

Gala souvenir 

Mélodies arméniennes 

Hermineh Yerissians - soprano 
Hélène Cospen - mezzo soprano 
Mourad Amirkhanian - Barrot - Baryton-basse 

Orchestre de Musique de chambre 
Eurydis 

Dominique Sourisse Direction 

Oeuvres de Khatchatourian, Spendarian, Abrahamian, Yekmalian, Ganatchian, Tcherbachian 

Poésie arménienne 
Artaches Voskanian 

Les Chanteurs d'Eole 
Chant Chorale Arménien - Ensemble vocale français 
Hermineh Yerissians Direction artistique 

Dimanche 23 novembre 2008 à 18h45 
Cathédrale Sainte Croix des Arméniens 
13, rue du Perche 75003 Paris 
M Filles du Cavalaire 

Organisé par l'association Fa.Sol.La 
Participation aux frais: le soir du concert 18 euros, pré-vente 15euros, tarif réduit 12 euros 
Renseignements et réservations: 06 03 02 94 72 
ou E-mail: association_fa_sol_la@yahoo.fr 

Agenda - Editions Scriptoria: Objets du patrimoine 

Les Editions Scriptoria éditent depuis 10 ans des reproductions et des créations d'art ( objet, carteries, affiches, bijoux ...). 

Une part importante de nos éditions sont issues du patrimoine religieux, c'est donc naturellement que le patrimoine arménien vient de faire son apparition dans nos collections. 

Figure donc dans notre collection une carte reprenant une photographie de Paul Gauthier, un élément de la statuaire extraordinaire de la cathédrale d'Echmiadzine. 

Cette Nativité éditée en carte double format 17 x 11,5 cm pliée est accompagnée de son enveloppe est vendue en librairie. ( réseaux Procure et Siloë en particulier ) au prix public conseillé de 2,00 euros T.T.C. 

Découvrez nos éditions sur notre site 
http://www.editions-scriptoria.com 

Vous êtes animatrice ou animateur d'une association ou d'une institution, nous disposons de tarifs qui vous sont réservés pour votre communication. 


Profitez de l'offre suivante : 

La pochette de 12 cartes (avec enveloppes) au prix de 15,00 euros T.T.C port compris. 

Règlement à la commande ou à réception selon votre préférence. 

Commande par courriel : ed.scriptoria@orange.fr 

Par télécopie au : 04.78.47.67.99 

Par courrier : Editions Scriptoria - BP 2 - 69380 CHASSELAY 


EDITIONS SCRIPTORIA 
B.P 2 
69380 CHASSELAY 

Tél : 04.72.54.89.25 
Fax : 04.78.47.67.99 
Mob : 06.10.94.37.83 


Dimanche 9 novembre 2008, de 9 h 30 à 10 heures, Emission TV sur France2 


Les 80 ans de l'église évangélique arménienne de Paris - Issy-les-Moulineaux" Émission TV diffusée sur France 2 le dimanche 9 novembre 2008 de 9h30 à 10h00 Contact : Emmanuel Léonian. tél : 06 89 68 
43 44 / Internet : http://www.eeaissy
Agenda - 29 et 30 novembre: Concerts d'artistes arméniens

Samedi 29 novembre 2008 à 20 heures, et Dimanche 30 novembre 2008 à 18 heures, concerts d'artistes arméniens Samedi 29 novembre 2008 à 20 h 30, 

Haïk Melykian, piano : Musique contemporaine, atonale, postromantique, graphique, improvisée : programme éclectique et monumental. Petrouchka, d'Igor Stravinsky. Un voyage en rupture, en délicatesse et en découverte. 

Dimanche 30 novembre 2008 à 18 heures 

Paule-Emmanuelle Gabarra, piano et Haïk Davtian, violon : Un duo d'exception. Chausson, St-Saëns, Massenet Prokofiev, Chostakovitch... Un subtil mélange de passion, de talents et d'émotions. 

Lieu : Quai des Voix, 
107, rue Molièrens - 94200 Ivry-sur-Seine 
Tél./Fax. +33 (0)1.46.70.29.25 
Mob. 
[image: image1]+33 (0)6.81.37.82.12 
www.quaidesvoix.org 

Y aller 
RER C Arrêt Ivry sur Seine, sortie Ivry Port. 
Bus 325 Au départ de Bibliothèque Nationale de France. 
Arrêt Jules Vanzuppe (2 min à pied). 
Métro 7 Arrêt Pierre et Marie Curie / Mairie d'Ivry. 
Voiture Périphérique sortie Quai d'Ivry. 
Batobus Avec un Ticket Métro Bus, 2 minutes à pied.

Agenda - Christianisation de l'Arménie - Volume II

Souscription : parution prochaine aux Editions Sources d'Arménie : 

Christianisation de l'Arménie - Volume II : L'œuvre de Saint Grégoire l'Illuminateur 

Ce volume traitera de la vie et de l'action de saint Grégoire l'Illuminateur, l'apôtre de l'Arménie et paraîtra en 2008. Il réunira les sources sur le règne du roi d'Arménie Tiridate III le Grand et le pontificat de saint Grégoire l'Illuminateur. Sur la base de ses textes, une analyse nouvelle du règne de Tiridate III le Grand sera proposé. Mais surtout c'est l'œuvre de saint Grégoire l'Illuminateur qui constituera le cœur du volume. La date de la conversion de Tiridate sera longuement abordée. Mais aussi les liens de l'Église arménienne avec la Grande Église et la mise en place d'une structure ecclésiale en Arménie seront analysés. 

contact@sourcesdarmenie.com 

Par Courrier : 
Sources d'Arménie 
BP 2566 
69217 Lyon cedex 02 

Volume II sur l'Histoire du Christianisme Arménien : L’œuvre de saint Grégoire l’Illuminateur 
http://sourcesdarmenie.com/joomla/index.php?option=com_content&task=view&id=30&Itemid=1

Pour acheter le livre
http://sourcesdarmenie.com/joomla/index.php?option=com_content&task=view&id=20&Itemid=33
Agenda - Mémoire du génocide arménien : «The River Ran Red»

Projection de « The River Ran Red » au 
Gala d'ouverture du Festival de Film International ARPA à Hollywood : 

Le 70ème documentaire de Michel Hagopian, 95 ans, sera présenté en première au Théâtre Egyptien à Hollywood, le Vendredi 24 octobre 2008 à 19:30 

Egyptian Theatre 
6712 Hollywood Blvd. 
Hollywood, Californie 
USA 


Plus d'information sur 
http://www.armenianfilm.org

Agenda - Opération "Houys" [Espoir] pour les enfants d'Arménie

Mise en place depuis le début de l'année 2008, l'opération « Houys » a permis de réaliser cet été plus de 17 000 € de travaux au niveau des sanitaires, cuisine et chambres de l'orphelinat Houys à Gumri. 

Une seconde phase avec le soutien de nombreux artistes peintres, sculpteurs, dessinateurs et photographes a été mise en place. 

Vous aussi, participez à cette seconde opération en achetant un Bon de Soutien à 10 €. 

Lors de la soirée de clôture du samedi 31 janvier 2009 au Yan's un tirage au sort des numéros de Bon de Soutien permettra de gagner de nombreuses œuvres offertes par ces artistes participants. 

Ces Bons de Soutien sont imprimés sur des cartes représentant des œuvres de Jansem. 

Commandez dès maintenant ces Bons 
en téléphonant au 06 19 99 28 37 

Consulter le site Internet : http://www.houys.fr/ 

et le blog : http://blog.houys.eu
Télécharger le pdf et le word document:

http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=22316
Agenda -Présentation de “ Le voyage des ombres“

La présentation d'un livre destiné à faciliter une meilleure transmission de notre mémoire collective dans les écoles. 

“ Le voyage des ombres“ aux éditions du Cygne 

C’est au travers d’une chronique poétique des événements les plus douloureux du vingtième siècle que l’auteur nous invite à revisiter la planète.

Sa prose concise impose à chaque mot le poids de l’histoire. La parole s’exclame : « Cric crac ! » conte la tradition haïtienne. « Me voilà ! » engage la foi. Elle évoque la légende malgache d’un « oiseau cendreux » qui « feint les pleurs du bébé » et « miaule les chiens » ; à « petits pas », elle enterre la chair, expire « les cris de la terre », torture, « tord tue », crie « les silences de la nuit », devient muette « paroles d’yeux ». Elle rappelle les sacrifices mayas des « épouses aux langues hérissées », interroge la raison africaine : « Qui est le maître de la mort ? » 

Son écriture métaphorique n’est présente que pour mieux « penser » une plaie encore béante dans notre mémoire collective. Par ce voyage mémoriel dans l’antre des barbaries humaines, l’auteur rend un vibrant hommage aux innombrables disparus. 


Le voyage des ombres de Anick ROSCHI 
http://www.editionsducygne.com/editions-du-cygne-voyage-des-ombres.html

ISBN : 978-2-84924-063-2 

13 x 20 cm 

62 pages 

12,00 € 

----------- 

Pays visités dans le livre : 

Namibie, Arménie, France, Haïti, Pologne, Algérie, Japon, Madagascar, Corée du Nord, Chine, Cameroun, Mozambique, Angola, Nigeria, Israël, Vietnam, Chili, Afrique du Sud, Cambodge, Argentine, Guatemala, Iran, Salvador, Liban, Timor, Oriental Irak, Inde, Érythrée, Bosnie-Herzégovine, Rwanda, Sri Lanka, Sierra, Léone, Russie. 


Dans la presse pédagogique : 

Le voyage des ombres 
http://www.afef.org/blog/index.php?2008/02/11/228-le-voyage-des-ombres
Extrait du livre : 

Boucles 

Les boucles du jour 

Tombées à vos pieds 

Caressent les nuits 

De nos mémoires brûlées. 

Auschwitz, 3 Septembre 1941, Pologne 
© 2007 Anick Roschi 

http://www.culturactif.ch/ecrivains/roschi.htm
Agenda- Commémoration du 20° anniversaire du tremblement de terre d'Arménie 

L'esnemble Ochagan nous envoie ce message: 

Madame, Monsieur, 

Un événement " la commémoration du 20° anniversaire du tremblement de terre d'Arménie" qui eut lieu le 7 décembre 1988, vous offre une double opportunité: un concert humanitaire en faveur d'une population toujours dans la détresse. 

En reversant à une ONG de votre choix en Arménie le montant de la recette un concert de solidarité envers les artistes d'Arménie "chants de noël d'Arménie" message d'espoir et moment d'émerveillement musical proposé par l'Ensemble Ochagan. 

L'Ensemble Ochagan fût l'invité de Radio France à Paris pour l'ouverture de l'Année de l'Arménie en septembre 2006 et du Festival de Toulon à la Collégiale de Six-Fours en juillet 2007 et du Festival de musique sacrée de Monaco. 

A votre service, pour ce projet doublement généreux envers la culture arménienne, ses compositeurs et artistes d'une part et une population toujours démunie et dans la détresse en Arménie. Les conditions financières pour un concert sont de: 10 000 euros plus le logement pour 13 personnes. Nous prenons à notre charge les voyages internationaux et nationaux pour 13 personnes, les salaires et charges, assurances et visas, etc... 

http://musicarmenie.free.fr/ 

http://www.radiofrance.fr/francemusique/bio/fiche.php?numero=215180659 

http://www.armenie-mon-amie.com/Tradition-et-modernite-de-la.html 

http://www.radiofrance.fr/chaines/orchestres/journal/concert/index.php?conc=175000036 

A votre entière disposition pour un dossier complet, et un examen détaillé du projet. Très cordialement. 
MusicArmenie 
Roger Piranian 
15 rue Isoard 
13001 Marseille - France 
Mobile : +33 (0)6 85 90 24 09 
Mail : rpiranian@laposte.net 
http://www.piranian.com 

Agenda - La rentrée de la Maison de la Culture Arménienne de Décines

C'est la rentrée ! 

La Maison de la Culture Arménienne de Décines vous accueille du mardi au samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h. 

Nous vous proposons de nombreuses activités pour la saison 2008-2009 : 

-Ecole Arménienne du mercredi, à partir de 5 ans, en partenariat avec la CBAF de Décines 

-Cours d'arménien : adultes, collégiens, lycéens (préparation au Bac) tous niveaux 

-Cours de français 

-Ecole de danse traditionnelle arménienne, de 5 à 20 ans 

-Ecole de musique, enfants et adultes 

-Ecole de musique traditionnelle arménienne, enfants et adultes, en partenariat avec l'ensemble Spitak 

-Atelier de cuisine arménienne 

-Atelier de peinture, enfants et adultes 

-Gymnastique 

Inscriptions le samedi 6 septembre 2008 de 9h à 12h et de 14h à 17h, lors de la Journée Portes-Ouvertes. 

Renseignements au 04.78.49.42.97

Agenda - Qu'est-ce qu'un génocide ?

Rafaël Lemkin 
Editeur : Editions du Rocher 
ISBN : 978-2-268-06398-0 
320 pages - Parution : 01/2008 

Présentation par l'éditeur 
Rafaël Lemkin (1900-1959), juriste polonais d'origine juive, a forgé le mot «génocide », qui apparaît pour la première fois dans son ouvrage Axis Rule in Occupied Europe, publié en 1944, un mot aujourd'hui entré dans le langage courant. 
Au terme d'une longue et minutieuse enquête sur les persécutions nazies au moment même où elles se déroulaient et à l'issue d'un extraordinaire parcours personnel, Lemkin répondait indirectement à Winston Churchill qui avait parlé des « crimes sans nom » commis par les nazis. 

Il poursuivait, par là, un combat engagé dès les années 1930 pour l'adoption d'une législation internationale permettant de poursuivre les criminels de guerre, les exterminateurs en masse, les coupables de génocide. La réflexion et les combats de Lemkin ont inspiré et suscité la Convention sur le génocide adoptée en 1948 - il y a soixante ans cette année - par les Nations unies au moment même où leur Assemblée proclamait la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Justice doit être rendue à Rafaël Lemkin, trop méconnu en France. La publication de ce livre, composé des neuf chapitres théoriques de Axis Rule in Occupied Europe et du Crime de génocide (1946), est une incitation à poursuivre sa réflexion à propos d'une question centrale de l'histoire du XXe siècle et des prolongements qu'elle connaît de nos jours. 

Par l'ampleur des questions abordées, le livre de Lemkin pénètre le coeur de la politique nazie d'occupation durant la Seconde Guerre mondiale ; il fait légitimement figure de précurseur auprès de certains historiens tant son tableau des multiples formes du pouvoir nazi sur l'Europe est riche et complexe. 

Préface de Jean-Louis Panné. 

Lire dans nos Infos Collectif VAN: 

Le nom du crime sans nom
http://www.collectifvan.org/article.php?r=0&id=20224
SITES GENOCIDE ARMENIEN

Visitez nos liens

http://www.collectifvan.org/liens.php?r=7
------------------------------------------------------------------------------------------

N’oubliez pas qu’en tant que téléspectateurs vous pouvez témoigner de votre satisfaction (et de votre mécontentement lorsque c’est le cas) auprès des media qui traitent l’information.

Quelques adresses et tél.:

TF1 - 1, quai du point-du-jour 92656 Boulogne cedex

Tel : 01 41 41 12 34 / 0803 809 810 — Fax : 01 41 41 28 40

Internet : www.tf1.fr

France 2 - 7, esplanade Henri-de-France 75907 Paris cedex 15

Tel : 0825 033 333 Fax : 01 56 22 98 74

Internet : www.france2.fr

Email : mediateurinfo@france2.fr

France 3 - 7, esplanade Henri-de-France 75907 Paris cedex 15

Tel : 0825 033 333 Fax : 01 56 22 75 02

Internet : www.france3.fr

Email : com@france3.fr

mediateurinfo@france3.fr

Canal + - 85-89 quai André Citroën 75711 Paris cedex 15

Tel : 01 44 25 10 00 Fax : 01 44 25 12 34

Internet : www.cplus.fr

France 5 - 8, rue Marceau 92785 Issy-les-Moulineaux cedex 9

Tel : 01 55 00 74 74 — Fax : 01 55 00 77 00

Internet : http://www.france5.fr/
Email :  http://www.france5.fr/contact/
Ecrivez à Alain Le Garrec, médiateur des programmes sur :

http://www.france5.fr/contact/W00069/2/71909.cfm

Arte - 2a rue de la Fonderie 67080 Strasbourg cedex

Tel : 03 88 14 22 55 — Fax : 03 88 14 22 00

Internet : www.arte-tv.com

Email : communication@arte-tv.com

M6 - 89, av. Charles de Gaulle 92575 Neuilly/Seine cedex

Tel : 0825 06 66 66 - Fax : 01 41 92 66 10

Internet : www.m6.fr
I-Télévision - 6 allée de la Deuxième DB 75015 Paris

Tel : 01 53 91 50 00— Fax : 01 53 91 50 01

Internet : www.itelevision.fr

LCI - 54 av. de la Voie Lactée 92656 Boulogne cedex

Tel : 01 41 41 23 45— Fax : 01 41 41 38 50

Internet : www.lci.fr
Quelques émissions radios

où les auditeurs peuvent intervenir

Europe 1 www.europe1.fr

Semaine de 18h55 à 20h00

Michel Field

Chaque jour, du lundi au vendredi, de 18h55 à 20h00, Michel Field “accouche” en direct les auditeurs, sur un thème d’actualité. Sans se contenter du pour et du contre, il les fait dialoguer à plusieurs sur un même sujet. Ils se forgent ainsi eux-mêmes leur opinion comme lors d’un travail journalistique : croiser des sources puis se rendre compte que la vérité est souvent de l’ordre du compromis entre des idées tranchées. C’est aussi une façon de prendre chaque jour le pouls de l’opinion publique sur des sujets lourds et graves mais aussi légers et futiles comme en distille, chaque jour, l’actualité. Pour discuter avec Michel Field, il suffit d’appeler le 01 42 32 14 14 ou d’envoyer un courrier électronique sur www.Europe1.fr.

Semaine de 10h30 à 12h00

Jean-Marc Morandini

Coup de pied dans le PAF chaque matin : Jean-Marc Morandini nous dit tout sur le monde du petit écran au travers de reportages et d’enquêtes dans les coulisses de la télé. Egalement en studio chaque matin, une star du petit écran ou un patron de chaîne répondra aux questions de Jean-Marc Morandini et des auditeurs. A découvrir aussi, le zapping de la Télé de la veille et les commentaires des auditeurs qui donnent leurs coups de cœur et leurs coups de gueule sur le répondeur de l’émission au 01 42 32 42 32 ou en direct au 01 42 32 15 15.

RTL www.rtl.fr

Semaine de 13h00 à 14h00

Pierre-Marie Christin Les auditeurs ont la parole

Rendez-vous phare de l’information, le 12h30 accueille un nouveau présentateur. C’est en effet Pierre-Marie Christin qui succède à Christophe Hondelatte et Jérôme Godefroy aux commandes du journal de la mi-journée. Pierre-Marie Christin présente ensuite, de 13h00 à 14h00, “Les Auditeurs ont la Parole”. Réagissez à l'actualité par téléphone (32 10) ou sur internet. Entre 10H et 14H, une standardiste prend votre témoignage. Avant 10H et après14H, vous pouvez laisser vos message sur le répondeur, sans oublier de laisser vos coordonnées téléphoniques si vous voulez participer à l'émission. Chaque vendredi, cette heure d’expression prend une coloration week-end. Les loisirs sont à l’honneur avec la participation des journalistes spécialisés de la rédaction, ou d’intervenants extérieurs. Et, à la veille du week-end, Louis Bodin dialogue avec les auditeurs sur les phénomènes météo de la semaine écoulée ou des deux jours de repos à venir.

France Inter www.radiofrance.fr

Semaine de 19h20 à 20h00

Le téléphone sonne

Si vous voulez poser une question, témoigner et/ou intervenir à l'antenne...

- le téléphone 01.45.24.70.00 dès 17h

- Internet, en utilisant le formulaire de la page "Pour intervenir".

- le SMS+ pour réagir pendant l'émission, de 19h20 à 20h : sur votre téléphone mobile, saisir le code " TEL " suivi d'un espace, votre question puis valider et envoyer au 6 20 30. (0.35€ par message plus le prix du sms)

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi à 19h20, nous vous invitons à réagir sur un thème de l'actualité, à poser vos questions aux invités du téléphone sonne. Vous pouvez également, après la diffusion, réécouter l'émission dans son intégralité

Le répondeur « Là-bas si j’y suis » : 01 56 40 37 37 soit sur notre mail : labassijysuis@radiofrance.com et nous donnerons suite !

RMC www.rmcinfo.fr

BOURDIN & Co Le 1er show radio d'info

Du lundi au vendredi de 6h à 10h.

Découvrez une nouvelle façon de traiter l'info du matin avec "Bourdin & Co" ! Finis les journaux austères et redondants. Voilà enfin un espace de liberté où auditeurs, politiques et journalistes sont logés à la même enseigne. Jean-Jacques Bourdin agite, provoque, polémique, et vos réactions ne se font jamais attendre! Un ton débridé et sincère pour des échanges parfois musclés mais toujours respectueux. Pour intervenir : Appelez le 3216 (0,34€/min).

============================================= 

L'association des auditeurs 
de France Culture 

L'association des Auditeurs de France Culture (aafc), créée en 1984, rassemble les personnes qui veulent manifester leur intérêt pour cette chaîne de radio dont les émissions sont écoutées et appréciées au delà de nos frontières. 

L'objet de l'association est de regrouper les auditeurs de France Culture pour favoriser des rencontres et coordonner les actions visant à : 

- l'évolution de la chaîne dans le maintien de sa qualité ; 

- la préservation de son identité et de sa spécificité ; 

- l'amélioration de sa technique et de son confort d'écoute ; 

- son ouverture aux différents aspects de la culture ; 

- son rayonnement et développement de son influence ; 

- sa pérennité. 


L'Association se déclare attachée au caractère de service public de France Culture et ne saurait en aucun cas se substituer à lui. Elle se veut pluraliste et indépendante de tout engagement politique, confessionnel, syndical et philosophique. 

Association des auditeurs de France Culture 
83 boulevard Beaumarchais 
75003 Paris 
Téléphone : 01 42 09 03 67 
Courriel : aafc@free.fr

----------------------------------------------------------------------------

Collectif VAN

Vigilance Arménienne contre le Négationnisme

Boîte vocale : 08 70 72 33 46

contact@collectifvan.org
Collectif VAN - BP 20083

92133 Issy-les-Moulineaux Cedex

Les News en ligne chaque jour sur :

www.collectifvan.org
